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Article 1 Definitions 

Preambule 

A moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'application de la presente convention, les mots, 
termes et expressions dont la definition est ci-apres determinee ont le sens et 1'application qui leur 
sont respectivement assignes. 

1.01 Employeur 
Le Centre de crise de Quebec. 

1.02 Syndicat 
Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347. 

1.03 Personne salariee 
Designe toute personne salariee comprise dans 1'unite d'accreditation travaillant pour 
1'employeur et moyennant remuneration. 

1.04 Poste 
Designe une affectation de travail identifiee par les attributions de Tune ou Pautre des 
appellations d'emplois prevues a la presente convention. 

1.05 Poste fusionne 
Designe la fusion des attributions de plus d'une appellation d'emploi dans une seule 
affectation de travail. 

Procedure de grief d'un poste fusionne 
Le syndicat peut contester par grief la crdation d'un poste fusionne durant la periode 
d'affichage. En cas de contestation du syndicat,l'employeur soumet le cas a 1'arbitrage. 
L'arbitre, nomme selon la procedure d'arbitrage, doit 1'entendre prioritairement a tout 
grief. 

Aucune nomination a ce poste ne peut etre effectuee tant qu'une decision arbitrale nest 
rendue. Pendant cette periode, l'employeur peut utiliser les moyens de remplacement 
prevus pour un poste temporairement depourvu de sa titulaire. 

1.06 Liste d'anciennete 
Designe 1'ensemble des personnes salariees classees selon les heures d'anciennete 
accumuldes. 
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1.07 Liste de rappel 
Designe 1'ensemble des personnes salariees inscrites sur la liste d'anciennete qui ont 
exprime leurs disponibilites minimales par ecrit selon leur appellation d'emploi. 

1.08 Personne salariee a temps complet 
Designe toute personne salariee detentrice d'un poste qui travaille le nombre d'heures 
prevu a son appellation d'emploi tel qu'il est indique a Particle 16.01. 

1.09 Personne salariee a temps partiel 
Designe toute personne salariee detentrice d'un poste qui travaille un nombre d'heures 
inferieur a celui prevu a son appellation d'emploi tel qu'il est indique a Particle 16.01. 
Une personne salariee a temps partiel qui fait exceptionnellement le total des heures 
prevues a son appellation d'emploi conserve son statut de personne salariee a temps 
partiel. 

1.10 Personne salariee a temps partiel sur un horaire rotatif 
Designe toute personne salariee detentrice d'un poste a temps partiel sur un horaire 
rotatif, i.e. qui travaille un nombre d'heures inferieur a celui prevu a son appellation 
d'emploi, tel qu'il est indique a Larticle 16.01, et une fin de semaine sur deux. Une 
personne salariee a temps partiel qui fait exceptionnellement le total des heures 
prevues a son appellation d'emploi conserve son statut de personne salariee a temps 
partiel. Pour la comprehension de la convention collective, partout ou 1'on trouve 
Pappellation « personne salariee a temps partiel >>,  celle-ci inclut L'appellation « temps 
partiel sur un horaire rotatif >>,  a moins d'une exclusion explicite. 

1.11 Personne salariee a temps partiel occasionnel 
Designe toute personne salariee non detentrice de poste et inscrite sur la liste de rappel. 

1.12 Personne salariee en probation 
Designe toute personne salariee nouvellement embauchee qui est soumise a une periode 
d'initiation et d'evaluation. 

1.13 Personne sur programme 2ouvernemental 
Designe une personne embauchee dans le cadre d'un programme d'aide ou de 
subvention gouvernementale. La duree d'emploi d'une telle personne salariee ne doit 
pas exceder la duree du programme gouvernemental. 

1.14 Personne contractuelle 
Designe une personne qui travaille au Centre de crise de Quebec dans les situations 
suivantes 

1. Poctroi d'un programme d'emploi subventionne; 
2. Pattribution de taches non conventionnees. 
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1.15 Periode d'initiation et d'essai 
Designe une periode durant laquelle une personne salari6e s'initie aux attributions d'un 
poste ou d'une appellation d'emploi conformement aux dispositions de Particle 22.09. 

1.16 a)  Conjoint 
Designe toute personne : 
i) liee par un mariage ou une union civile qui cohabite avec une personne salariee; 
ii) de sexe different ou de meme sexe, qui vit maritalement et est le pere ou la mere 

d'un meme enfant; 
iii) de sexe different ou de meme sexe, qui vit maritalement depuis au moins un (1) 

an. 

Cette definition ne s'applique pas aux dispositions relatives a 1'assurance collective 
(article 36), laquelle possede sa propre definition. 

b)  Enfant :h charge 
Designe un enfant de la personne salariee, de son conjoint ou des deux (2), non 
mane et residant ou domicilie au Canada, qui depend de la personne salariee pour 
son soutien et qui satisfait a Tune des conditions suivantes 
✓ est age de moins de dix-huit (18) ans; 
✓ est age de vingt-cinq (25) ans ou moins et frequente a temps complet, a titre 

d'etudiant dument inscrit, une maison d'enseignement reconnue; 
✓ quel que soft son age, s'il a ete atteint d'invalidite totale alors qu'il satisfaisait 

a Tune ou 1'autre des conditions precedentes et est demeure continuellement 
invalide depuis cette date. 

1.17 Jours ouvrables 
Designe les fours de semaine de calendrier, du lundi au vendredi inclusivement, et ceci, 
sans egard it 1'horaire de travail des personnes salariees. 

Cependant, un jour ferie nest pas considers comme un jour ouvrable. 

1.18 Jours civils ou iours 
Designe les fours de calendrier. 

1.19 Promotion 

Designe le deplacement d'une personne salariee d'un poste a un autre comportant un 
changement d'appellation d'emploi et une echelle de salaire dont le maximum est plus 
eleve. 

Procedure de promotion 
La personne salariee promue regoit au depart, dans son appellation d'emploi, le salaire 
prevu a 1'echelle de cette appellation d'emploi. 
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1.20 Retrogradation 
Ddsigne le ddplacement d'une personne salaride d'un poste A un autre comportant un 
changement d'appellation d'emploi et une dchelle de salaire dont le maximum est 
moins dlevd. 

1.21 Mise a pied 
Ddsigne une mesure dont 1'effet est de mettre fin en tout temps au travail d'une 
personne salaride pour cause dconomique ou organisationnelle qui entrame un surplus 
de personnel. 

1.22 Cone hebdomadaire 
Jour de la semaine au cours duquel une personne salariee n'a pas A se prdsenter au 
travail. 

1.23 Volet 
On entend par volet les services suivants 

- Hdbergement de crise 
- Hdbergement temporaire (HT) 
- Intervention de crise 
- Equipe mobile 
- Formation 
- Administration 
- Post-crise. 

1.24 Quart independant: 
Cc quart de travail n'a pas d'obligation a &re combld. Il demeure a la discretion de 
l'employeur selon les besoins ponctuels. Dans un premier temps, it est offert, en 
prioritd, a des fins de perfectionnement et de formation. Dans un deuxieme temps, it 
est offert selon les modalitds de I'article 24.01 a). 
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Article 2 Champ d'application 

2.01 La presente convention s'applique a toutes les personnel salariees couvertes par le 
certificat d'accreditation. 

2.02 La personne sur programme gouvernemental et la personne contractuelle ne sont pas 
couvertes par les dispositions de la presente convention collective. 

L'embauche d'une telle personne ne peut faire en sorte de mettre a pied une personne 
salariee ni de combler un poste vacant ou temporairement depourvu de sa titulaire. 
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Article 3 Objet 

3.01 Les presentes dispositions ont pour objet d'etablir des rapports ordonnes entre les 
parties, de favoriser de bonnes relations entre 1'employeur et les personnel salariees et 
de determiner pour ces demieres de bonnes conditions de travail. 

Egalement, ces dispositions veulent favoriser la collaboration necessaire entre les 
parties pour assurer la qualite des services fournis par le Centre de crise de Quebec. 
L'employeur traite ses personnel salariees avec justice et equite et le syndicat les 
encourage a maintenir un travail adequat. 
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Article 4 Dispositions generales 

4.01 Wpzle de redaction 

Selon le contexte, tout mot ecrit au genre feminin comprend le genre masculin. 

La regle precitee quant a la redaction de la convention collective nest choisie qu'en 
fonction de considerations pratiques. Toutefois, les parties tiennent a reaffirmer 
qu'elles n'exercent aucune discrimination basee sur le sexe et qu'elles appliquent les 
dispositions de la convention collective sans egard au sexe. 

4.02 Sante et securite 

L'employeur prend les mesures necessaires pour prevenir les accidents, assurer la 
securite et promouvoir la sante des personnes salariees. 

4.03 Non-discrimination 

Aux fins de 1'application de la presente convention collective, ni 1'employeur, ni le 
syndicat, ni leurs personnes representantes respectives n'exercent de menaces, 
contraintes ou discrimination contre une personne salariee a cause de sa race, de sa 
couleur, de son origine ethnique ou nationale, de sa condition sociale, de sa langue, de 
son sexe, de sa grossesse, de son orientation sexuelle, de son etat civil, de son age sauf 
dans la mesure prevue par la loi, de sa religion, de ses convictions politiques, de son 
handicap ou de 1'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap ou de son identite ou 
de 1'expression de son genre. 

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou preference a pour effet 
de detruire ou de compromettre un droit que lui reconnait la presente convention ou la 
loi pour Fun des motifs ci-haut prevus. 

4.04 Affiches et brochures 

L'employeur et le syndicat s'engagent a ne pas publier ou distribuer d'affiches ou de 
brochures sexistes. 

4.05 HareNement psychologigue 

On entend par o harcelement psychologique » une conduite vexatoire se manifestant 
soft par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes repetes, qui sont 
hostiles ou non desires, laquelle porte atteinte a la dignite ou a 1'integrite psychologique 
ou physique de la personne salariee et qui entraine, pour celle-ci, un milieu de travail 
nefaste. Pour plus de precisions, le harcelement psychologique comprend une telle 
conduite lorsqu'elle se manifeste par de telles paroles, de tels actes ou tels gestes a 
caractere sexuel. 
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Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcelement psychologique si elle 
porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne salariee. 

Toute personne salariee a droit a un milieu de travail exempt de harcelement 
psychologique. 

L'employeur doit prendre les moyens raisonnables pour prevenir le harcelement 
psychologique et, a cet egard, celui-ci met en place une politique contre le harcelement 
psychologique, incluant entre autres un volet concernant les conduites qui se 
manifestent par des paroles, des actes ou des gestes a caractere sexuel (voir annexe B). 
Lorsqu'une telle conduite est portee it sa connaissance, l'employeur doit la faire cesser. 

En tout temps avant Paudience d'un grief a cet effet, une demande conjointe des parties 
peut &re presentee en vue de nommer une personne pour entreprendre un processus de 
mediation. 

A titre indicatif, des exemples de harcelement psychologique se retrouvent a 
Pannexe A. 

4.06 Programme d'acces a 11 egalite 

L'employeur et le syndicat peuvent convenir de l'opportunite de participer a tout 
programme d'acces a 1'egalite. 

4.07 Respect du certificat d'accreditation 

Sauf entente ecrite entre les parties et sauf pour repondre a un besoin urgent necessitant 
une intervention immediate et ponctuelle ou aux fins d'activites de financement ou de 
representation, 1'employeur ne peut confier a quiconque d'autre qu'a des personnes 
salariees couvertes par le certificat d'accreditation les services ou activites qui, par leur 
nature, relevent des taches des personnes salariees couvertes par le certificat 
d' accreditation. 
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Article 5 Droits de la direction 

5.01 Le syndicat reconnait le droit de 1'employeur A 1'exercice de ses fonctions de direction, 
d'administration et de gestion de fagon compatible avec les dispositions de la presente 
convention. 
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Article 6 Droits syndicaux 

6.01 L'employeur reconnait le syndicat comme 6tant le seul et unique agent negociateur aux 
fins de n6gocier et de conclure une convention collective de travail, au nom et pour 
toutes les personnes salariees couvertes par le certificat d'accr6ditation 6mis 
conform6ment aux dispositions du Code du travail du Quebec. 

6.02 Si une difficult6 d'interpr6tation se presente au sujet du texte de l'accr6ditation, les 
dispositions du Code du travail du Quebec s'appliquent et aucun Tribunal d'arbitrage 
ne peut etre appel6 a interpreter le sens de ce texte. 

6.03 Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail differentes de celles 
pr6vues dans la presente convention, ou aucune entente particuliere relative a des 
conditions de travail non pr6vues dans la presente convention, entre une ou des 
personnes salariees et Pemployeur, nest valable a moins qu'elle Wait requ 
l'approbation 6crite du syndicat. 

Toute entente particuliere relative a des conditions de travail differentes de celles 
pr6vues a la presente convention collective et ant6rieure a la date de la signature de 
celle-ci, est 6chue et non reconduite. 

6.04 Consultation du dossier de la personne salariee 

Sur demande a Pemployeur, une personne salariee peut toujours consulter son dossier, 
et ce, en presence d'une personne repr6sentante syndicale si la personne salariee le 
demande. 

Ce dossier peut comprendre : 

✓ lettre de demande d'emploi; 

✓ curriculum vitae; 

✓ copie des rapports du programme de gestion des invalidites; 

✓ toute autorisation de deduction; 

✓ demandes de promotion et de retrogradation; 

✓ copie des dipl6mes et attestations d'6tudes ou d'exp6rience; 

✓ copie des rapports d'6valuation; 

✓ demandes de cong6 avec ou sans solde; 

✓ copie des rapports de sant6; 

✓ copie des rapports d'accident de travail; 

✓ copie des rapports disciplinaires; 

✓ lettre de d6mission; 
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✓ copie de toute autre correspondance jugee pertmente. 

L'employeur prend les moyens necessaires pour assurer la confidentialite du dossier. 

6.05 Utilisation des locaux 

L'employeur met a la disposition du syndicat, sur demande, un local a meme les locaux 
disponibles du Centre, et ce, a des fins syndicales. 

6.06 Tableau d'affichage syndical 

Dans chaque volet,l'employeur met a la disposition du syndicat et de ses membres un 
espace reserve, a des fins syndicales, sur un tableau d'affichage. 
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Article 7 Liberations syndicales 

7.01 Une personne identifiee par le syndicat a Particle 7.02 peut s'absenter, sans solde, du 
Centre de crise de Quebec afin de participer a des activites syndicales. Cette demande 
de liberation est formulee par ecrit au moms dix (10) jours avant la date prevue. Si 
1'absence est pour moins qu'une (1) journee, Particle 16.04 s'appliquera. 

Dans le cas oft, pour une raison imprevisible ou urgente, le delai de dix (10) jours ne 
peut etre respecte, le syndicat donne un avis verbal dans un delai d'un quart de travail 
et communique par ecrit les raisons pour lesquelles le delai n'a pas ete respecte. 

L'employeur peut ref iser une demande s'il n'a pas le personnel pour remplacer la 
personne salariee sur son quart de travail. 

7.02 Dans les trente (30) jours civils de la signature de la presente convention, le syndicat 
fournit a 1'employeur la liste de ses personnel representantes, de ses six (6) delegues et 
des trois (3) syndics. 

Le syndicat fournit a 1'employeur la liste de ces personnel dans les vingt (20) jours 
civils de leur nomination ou election. 

Toute modification a la liste mentionnee est communiquee a 1'employeur dans les vingt 
(20) jours civils de la modification. 

L'employeur fait de meme pour ses representants aupres du syndicat. 

7.03 L'employeur libere, sans perte de salaire, deux (2) personnes salariees designees par le 
syndicat aux fins d'assister a toutes les seances de negociation locale, jusqu'a 
concurrence de dix (10) jours ouvrables par periode de negociation decrite au Code du 
travail du Quebec. 

7.04 La personne representante syndicale, la personne interessee et les temoins a un 
arbitrage sont liberes sans perte de salaire. 

Toutefois, les temoins ne quittent leur travail que pour le temps juge necessaire par le 
tribunal. 

7.05 Le Centre de crise de Quebec agit a titre d'agent payeur pour les liberations sans solde 
des personnes identifiees par le syndicat a Particle 7.02. Le syndicat rembourse le 
Centre de crise de Quebec pour lesdites liberations, le cout des salaires bruts et des 
avantages sociaux tels que notamment le RRQ et 1'assurance emploi ainsi que des frais 
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d'administration de cinq pour cent (5 %) des montants rembourses, et ce, dans un delai 
de trente (30) jours de la facturation. 

7.06 Deux (2) personnes representantes syndicales peuvent rencontrer l'employeur sur 
rendez-vous, sans perte de salaire. 

7.07 Une personne representante syndicale peut rencontrer durant ses heures de travail, sans 
perte de salaire, une personne salariee dans le cas de griefs A discuter ou d'enquetes 
concernant les conditions de travail ou pour rencontrer des nouvelles personnes 
salariees, apres une demande aupres de l'employeur precisant la duree prevue de la 
rencontre,l'employeur ne pouvant refuser sans raison valable. 

7.08 ConO pour fonctions syndicales 

a) La personne salariee qui est appelee A occuper un poste electif ou une fonction au 
Syndicat canadien de la fonction publique ou aupres de ses organismes affilies pour 
une duree de deux (2) mois et plus dolt faire une demande ecrite A 1'employeur all 
moins trente (30) jours civils avant son depart et lui fournir les details concernant 
la nature et la duree probable de son absence. 

b) S'il s'agit d'une fonction non elective, la personne salariee dolt, dans un Mai de 
douze (12) mois A compter de sa liberation, revenir au service de 1'employeur, A 
defaut de quoi, elle est consideree comme ayant donne sa demission A partir de la 
date de son depart du Centre de crise de Quebec. 

Dans le cas d'une fonction elective, le conge sans solde est renouvelable 
automatiquement d'annee en annee, en autant que la personne salariee continue 
d'occuper une fonction elective. 

c) La personne salariee ainsi liberee qui desire reprendre son emploi doit donner A 
1'employeur un preavis d'au moins trente (30) jours civils. 

d) La personne salariee exergant une fonction syndicale peut continuer de se prevaloir 
des avantages de 1'assurance collective pour 1'assurance maladie et dolt en assumer 
le cout total (parts de 1'employeur et de 1'employee). Si la personne salariee desire 
se prevaloir des autres avantages de l'assurance collective, elle doit en assumer le 
cout total (parts de 1'employeur et de 1'employee). Ces possibilites sont sous reserve 
des dispositions du contrat d'assurance collective. 
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Article 8 Regime syndical 

8.01 Toute nouvelle personne salariee doit devenir membre du syndicat dans les dix (10) 
jours civils a compter de son premier (lei jour de travail comme condition du maintien 
de son emploi. A 1'embauche, 1'employeur informe la personne salariee de cette 
disposition. 

8.02 Toute personne salariee membre en regle du syndicat au moment de la signature de la 
presente convention et toutes celles qui le deviennent par la suite doivent maintenir leur 
adhesion au syndicat pour la duree de la convention comme condition du maintien de 
leur emploi. 

8.03 Toutefois, 1'employeur nest pas tenu de congedier une personne salariee parce que le 
syndicat 1'a exclue de ses membres. Cependant, ladite personne salariee reste soumise 
aux stipulations des articles concernant les retenues syndicales. 
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Article 9 Retenues syndicales 

9.01 L'employeur retient sur la paie de chaque personne salariee, pour la duree de la presente 
convention, la cotisation syndicate fixee par le syndicat ou un montant egal A celle-ci 
et remet, le 15 du mois suivant, les sommes ainsi perques A la tresoriere du syndicat. 

En meme temps que chaque remise, 1'employeur complete et fournit un etat detaille 
mentionnant le nom des personnes salariees cotisantes et les montants ainsi retenus. 

Il incombe A 1'employeur de voir A 1'application integrale de cet article. 

9.02 Lorsque Tune ou 1'autre des parties demande A la Commission des relations du travail 
de statuer si une personne est comprise dans I'unite de negociation,l'employeur retient 
la cotisation syndicate ou son equivalent jusqu'A la decision du commissaire general du 
travail ou du Tribunal du travail pour en disposer ensuite en conformite avec ladite 
decision. 

Cette retenue se fait a compter du debut du mois suivant le depot d'une requete A cette 
fin. 

Il incombe a 1'employeur de voir A 1'application integrale de cet article. 

9.03 L'employeur fournit au syndicat, A tous les trois (3) mois et en double exemplaire, une 
liste des nouvelles personnes salariees en indiquant les renseignements suivants 

✓ date d' embauche; 

✓ adresses postale et electronique; 

✓ numeros de telephone; 

✓ fonction et statut; 

✓ une liste indiquant la date des departs. 
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Article 10 Comite paritaire sur l'organisation du travail 

10.01 Mandat du comite 

A 1'initiative de 1'employeur, les parties mettent en place un comite paritaire afin de 
discuter de l'organisation du travail et de faire des recommandations a la direction de 
1'organisme. 

10.02 Le comitd est constitue d'une personne salaride representant chacun des volets 
concemds, dont deux (2) personnes, choisies par 1'Exdcutif, representantes du syndicat 
et de personnes reprdsentantes de 1'employeur. 

Le comite se rdunit au moins une (1) fois par annde. Ces rencontres incluent 
1'6valuation de 1'efficacit6 dudit comitd. 

Les travaux du comite se realisent durant les jours ouvrables et les heures normales de 
travail de 1'employeur et le salaire des personnes salariees est pays par 1'employeur. 

10.03 Le comite fait des recommandations unanimes, de fagon a proteger et amdliorer : 

✓ le mandat de 1'organisme; 

✓ la qualitd des services offerts a la clientele; 

✓ le respect des compdtences et des expertises des personnes salarides sur place ; 

✓ les ressources disponibles. 

Le comite cherche des solutions communes et dquitables afin de rdaliser les ajustements 
ndcessaires. 

10.04 Recommandations du comite 

Lorsque necessaire, la direction gdndrale soumet au conseil d'administration les 
recommandations du comite. 
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Article 11 Relations de travail 

11.01 Une personne salariee convoquee par 1'employeur a une rencontre destinee a discuter 
de toute problematique reliee au travail est remuneree pour la duree de la rencontre, 
pour un minimum de deux (2) heures si la personne salariee a et6 rappelee au travail, 
sauf dans le cas de rencontre disciplinaire avec la personne salariee concernee et sauf 
dans le cas de rencontre pour fins d'enquete disciplinaire si la personne concernee fait 
par la suite 1'objet d'une mesure disciplinaire. 

L'employeur s'efforce de tenir ces rencontres avant ou apres le quart de travail de la 
personne salariee ou avant ou apres une reunion d'equipe. 

La personne salariee peut alors etre accompagnee d'une personne representante 
syndicale. 

11.02 Les parties peuvent convenir de former un comite de relations de travail pour echanger 
sur toute question relative aux conditions de travail. 

Ce comite se reunit jusqu'a concurrence de six (6) fois par annee, avec un preavis d'au 
moins cinq (5) jours civils, a moins d'une entente a 1'effet contraire entre les parties. Il 
est compose d'un maximum de deux (2) personnes representantes du syndicat, de deux 
(2) personnes representantes de 1'employeur, et de leur consultant respecti£ 

Durant cette rencontre, les personnes representantes syndicales sont remunerees par 
1' employeur. 

11.03 En aucun cas, une decision du comite de relations de travail ne peut avoir pour effet de 
modifier directement ou indirectement une disposition de la presente convention, a 
moins d'entente ecrite entre les parties, laquelle devra etre deposee conformement a 
Particle 72 du Code du travail du Qu6bec. 

Article 11— Relations de travail 
Convention collective de travail 2022 — 2025 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347 



Article 12 Mesures disciplinaires 

Principe 

Les mesures disciplinaires ou administratives doivent &re appliquees avec justice et equite, en 
respectant le principe de la gradation des sanctions, sauf en cas de faute grave. 

Selon la gravite et la frequence des offenses commises et tenant compte des circonstances, Tune 
ou Pautre des mesures disciplinaires suivantes peuvent &re prises : 

✓ avertissement ecrit; 

✓ suspension; 

✓ congediement. 

12.01 Avis de mesure disciplinaire ou administrative 

a) La decision d'imposer une mesure disciplinaire est communiquee a la personne 
salariee concemee dans les quarante-cinq (45) jours civils de 1'incident y donnant 
lieu ou au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours civils a compter du jour ou 
1'employeur a pris connaissance de 1'incident. 

b) Dans les dix (10) jours civils suivant sa decision d'imposer une mesure disciplinaire 
ou administrative, 1'employeur presente a la personne salariee un avis ecrit 
precisant les faits et les raisons a 1'origine de la sanction disciplinaire ou 
administrative qui lui est imposee. Copie de cet avis est transmise au syndicat. 

c) L'employeur avise par ecrit le syndicat de tout congediement et de toute suspension 
dans le delai prevu au present article. 

12.02 Aucune offense ne peut etre opposee a une personne salariee apres un (1) an de sa 
commission, a condition qu'il n'y ait pas eu d'offense similaire dans Pannee (douze 
(12) mois). La periode d'un (1) an precitee est prolongee de la meme duree que celle 
d'une absence continue qui excede trente (30) jours. 

12.03 Un arbitre peut apprecier la valeur de la demission d'une personne salariee et les 
circonstances qui font entouree. 

12.04 Aucun aveu signe par une personne salariee ne peut lui etre oppose devant un arbitre, 
A moins qu'il ne s'agisse d'un aveu signe devant une personne representante syndicale. 
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12.05 Fardeau de la preuve 

Dans le cas de grief traitant de mesures disciplinaires soumis a 1'arbitrage, le fardeau 
de la preuve incombe a 1'employeur. 
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Article 13 Procedure de reglement des griefs 

13.01 Toute mesentente relative a l'interpretation et a 1'application de la convention 
collective ainsi qu'aux conditions de travail, sauf stipulation contraire dans la presente 
convention, constitue un grief. 

13.02 Toute personne salariee, seule ou accompagnee d'une personne representante 
syndicale, dans les quarante-cinq (45) jours civils de la connaissance par la personne 
salariee du fait dont le grief decoule, mais dans un delai n'excedant pas six (6) mois de 
Poccurrence du fait qui donne lieu au grief, le soumet par ecrit a la personne designee 
par 1'employeur. L'employeur donne sa reponse par ecrit a la personne salariee qui a 
depose le grief dans les quarante-cinq (45) jours civils subsequents. 

Toutefois, tout grief relatif a une conduite de harcelement psychologique doit etre 
depose dans les deux (2) ans de la demiere manifestation de cette conduite. 

Le syndicat peut egalement deposer un grief en lieu et place de la personne salariee, 
sauf si la personne salariee s'y oppose. 

Les delais de quarante-cinq (45) jours, quatre-vingt-dix (90) jours et de six (6) mois, 
selon le cas qui doit s'appliquer, sont de rigueur. 

Plusieurs personnes salariees, collectivement, ou le syndicat peuvent presenter un grief 
en suivant la procedure ci-haut decrite. 

13.03 Cependant, la personne salariee a un delai de six (6) mois de Poccurrence du fait qui 
donne lieu au grief pour le soumettre par ecrit a la personne designee par 1'employeur 
dans les cas suivants 

✓ anciennete; 

✓ salaires et appellations d'emploi; 

13.04 Le dep6t du grief constitue une demande d'arbitrage. 

13.05 La date du demier fait dont un grief decoule sert de point de depart pour le calcul du 
delai de six (6) mois. 

13.06 Pour eviter la procedure d'arbitrage, les parties doivent convenir de se rencontrer dans 
un delai n'excedant pas soixante (60) jours civils du dep6t, et ce, afin d'en discuter et 
de trouver une solution. 
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13.07 Les delais mentionnes au present article sont de rigueur, a moins d'une entente ecrite a 
1'effet contraire. 

13.08 Aucun grief ne dolt etre rejete pour vice de forme. Le grief peut etre amende a condition 
que 1'amendement Wait pas pour effet de changer la nature du grief. 

13.09 La personne salariee ne doit aucunement etre penalisee, importunee ou inquietee par le 
fait d'etre impliquee dans un grief. 
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Article 14 Procedure d'arbitrage 

14.01 L'audition est tenue devant un arbitre unique choisi par les parties. 

Sur demande de Tune ou 1'autre des parties, 1'arbitrage dolt pouvoir proceder devant 
un arbitre. 

A defaut d'entente,l'arbitre est nomme par le ministre du Travail. 

L'arbitre ainsi designe convoque les parties pour 1'audition dans les soixante (60) jours 
civils oii it a accepte d'agir. 

14.02 L'arbitre procede en toute diligence a Pinstruction du grief, selon la procedure et la 
preuve qu'il juge appropriees. Toutefois, 1'arbitre doit entendre le litige sur le fond 
avant de rendre une decision sur une objection preliminaire, a moins qu'il ne puisse 
disposer de cette objection sur-le-champ. 

14.03 Les seances d'arbitrage sont publiques. Toutefois, 1'arbitre peut, de son chef ou a la 
demande de Tune des parties, ordonner le huis clos. 

14.04 L'arbitre decide des griefs conformement A la loi et aux dispositions de la presente 
convention; it ne peut ni la modifier, ni y ajouter ou y soustraire quoi que ce soit. Dans 
le cas d'une mesure disciplinaire, Parbitre peut se prononcer en maintenant ou en 
annulant la decision de 1'employeur ou de toute autre maniere jugee juste et 
raisonnable. 

14.05 La decision de 1'arbitre lie les parties et doit etre executee dans les plus brefs delais et 
avant 1'expiration du delai prevu A ladite decision. 

14.06 Les frais d'arbitrage sont payes en parts egales par les parties. 

14.07 L'arbitre doit rendre sa decision par ecrit conformement aux dispositions du Code du 
travail. 
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Article 15 Appellations d'emploi et libelles 

15.01 Les libelles des fonctions ci-apres constituent une description sommaire des 
appellations d'emploi. 

15.02 Agente d'intervention de crise 

Personne qui doit detenir un dipl6me d'dtudes collegiales ou universitaires ou en voie 
de detenir, dans moins de six (6) mois, en lien avec la relation d'aide ou possdder une 
competence dquivalente dans ce domaine. 

Plus parti cull erement, cette personne : 

✓ regoit et dvalue les demandes en fonction des services offerts; 

✓ intervient aupres des personnes pour diminuer 1'dtat de crise pour ainsi les alder a 
rdtablir leur dquilibre general; 

✓ assure la liaison et procede aux concertations ndcessaires avec les partenaires. 

15.03 Assistante d'intervention de crise 

Personne qui ddtient ou est en voie de detenir un dipl6me d'dtudes collegiales ou 
universitaires en lien avec la relation d'aide. 

Plus particulierement, cette personne : 

✓ volt a la sdcuritd physique et all bien-etre des personnes hdbergdes; 

✓ assiste et accompagne la clientele pendant les quarts de travail de nuit; 

✓ all besoin, se rdfere a 1'agente d'intervention de crise ou a la garde clinique. 

15.04 Formatrice 

Personne salariee qui prepare et donne des formations all nom du Centre de crise de 
Quebec a des ressources du reseau public ou prive ou aux personnes salarides du Centre 
de crise de Quebec, a la demande de I'employeur. Celle-ci doit etre une agente 
d'intervention de crise all service du Centre de crise de Quebec. 

Plus particulierement, cette personne : 

✓ prepare sur mesure les contenus et le materiel didactique; 

✓ donne les formations; 

✓ participe a la promotion, all developpement et all maintien des liens harmonieux 
avec les ressources du reseau public et prive. 
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Recrutement de 1'equipe de formation 
Le processus de selection des formatrices est fait en fonction des besoins de 
1'organisme et de l'interet demontre par les personnes salariees pour dormer de la 
formation. 

Calcul de 1'anciennete 
L'anciennete de la personne salariee qui donne des formations se calcule sur la base du 
nombre d'heures du poste qu'elle occupe. Pour la personne salariee qui ne detient pas 
de poste, le calcul se fait selon le nombre d'heures qu'elle a utilisees pour donner la 
formation. 

15.05 Adiointe administrative 

Personne qui doit detenir un diplome d'etudes collegiales en secretariat ou en 
bureautique ou posseder une competence equivalente. 

En tant qu'adjointe administrative au CCQ, la personne salariee est la porte d'entree du 
service administratif et un soutien important pour la direction generale et les ressources 
humaines. Son role est de mettre a contribution son sens de 1'organisation, son souci 
du detail, son excellence en frangais ecrit, son attitude positive et accueillante et son 
desir de travailler en equipe. 

Volet o direction generale » : 

Les principales tdches se situent au soutien a la direction generale et aux cadres de 
1'administration, a la gestion de la communication, de la correspondance a 1'interne et 
a 1'externe ainsi qu'd la participation dans 1'organisation d'evenements, de formations, 
d'ententes, etc. 

olet o ressources humaines » : 

Les principales tdches se situent au soutien a la coordonnatrice des ressources 
humaines, dans la planification et 1'e1aboration des horaires de travail ainsi que 
d'assurer les remplacements en appliquant et en respectant la convention collective. 

15.06 Comptable 

Personne qui detient un dipl6me d'etudes collegiales ou universitaires dans le domaine 
de 1'administration ou de la comptabilite ou qui possede les competences equivalentes. 

Son role est de contribuer a la bonne sante financiere de l'organisation en fournissant 
les donnees comptables necessaires a la direction generale. A cet effet, la personne 
salariee aura donc a travailler en etroite collaboration avec celle-ci. 
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Ses principales responsabilites se situent dans le suivi de 1'ensemble des finances de 
1'organisation en amassant, en assemblant et en analysant les donnees comptables afin 
de produire les etats financiers ainsi que dans la preparation de tous documents et 
rapports administratifs lies a la comptabilite. 

15.07 Toute personne salariee a 1'emploi lors de la signature de la convention collective et 
ayant acquis de 1'experience sur une appellation d'emploi pour laquelle elle ne possede 
pas tous les diplomes habituellement requis est reconnue comme satisfaisant aux 
exigences normales de la tache. 
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Article 16 Heures et semaines de travail 

16.01 Agente d'intervention de crise et assistante d'intervention de crise 

Pour la personne salariee a temps complet qui a 1'appellation d'emploi d'agente 
d'intervention de crise ou d'assistante d'intervention de crise, le nombre d'heures 
hebdomadaires de travail est de trente-deux (32) heures reparties sur quatre (4) quarts 
de huit (8) heures ou de trente-six (36) heures reparties sur quatre (4) quarts de neuf (9) 
heures, selon le poste. 

Adjointe administrative 

Pour la personne salariee a temps complet qui a Pappellation d'emploi d'adjointe 
administrative, le nombre d'heures hebdomadaires est de trente-cinq (35) heures 
reparties sur cinq (5) quarts de sept (7) heures. 

Comptable 

Pour la personne salariee a temps complet qui a 1'appellation d'emploi de comptable, 
le nombre d'heures hebdomadaires est de trente-cinq (35) heures reparties sur 
cinq (5) quarts de sept (7) heures. 

16.02 Pause 

La personne salariee a droit a deux (2) pauses de quinze (15) minutes par quart de 
travail. Les pauses ne peuvent &re prises au debut ou a la fin du quart de travail, sauf 
apres avoir requ 1'autorisation de son superieur immediat. Cependant, pour les 
personnes salariees travaillant au volet Intervention de crise, une pause de quinze (15) 
minutes pourra etre prise a la fin du quart de travail, si Pinformation de releve a ete 
fournie et si aucune interruption de service ne survient. Advenant le cas ou la personne 
salariee ne peut prendre ses pauses dans le cas de situations exceptionnelles, celles-ci 
peuvent &re remunerees, et ce, apres entente avec le superieur immediat. 

Cependant, la personne salariee qui travaille seule la nuit et qui ne peut prendre ses 
pauses durant son quart de travail recupere en salaire les deux (2) pauses de quinze (15) 
minutes, en plus de son quart de travail. Cependant, celle-ci a la responsabilite 
d'inscrire dans le logiciel des horaires les pauses qu'elle n'a pu prendre afin d'en 
assurer le paiement. 

16.03 Heure de repas 
Le temps alloue pour le repas est d'une (1) heure. Cette periode doit etre remuneree si 
la personne salariee n'est pas autorisee a quitter son lieu de travail. 
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En cc qui concerne l'assistante d'intervention de crise travaillant la nuit, celle-ci pourra, 
A son choix, quitter son lieu de travail une heure avant la fin du quart de travail, sauf si 
elle est seule en fonction, ou demeurer en poste sur son lieu de travail et etre remuneree. 

16.04 Echange d'horaires entre deux (2) personnes salariees 

Il est loisible a deux (2) personnes salariees d'echanger entre elles une journee de 
conge, un quart de travail ou un horaire de travail, dans le meme volet ou non, et cc, 
avec le consentement de la coordonnatrice des ressources humaines ou de la personne 
mandatee a cette fin. 

Les dispositions de Particle pour le temps supplementaire ne s'appliquent pas dans cc 
cas (voir Particle 17.04). Dans le cas d'un echange d'horaires de travail, lorsque Tune 
des deux (2) personnes salariees quitte son poste ou son remplacement de fagon 
definitive ou pour une absence prolongee (conge sans solde, de maladie ou autre), 
l'autre personne salariee reprend 1'horaire initial de son poste ou de son remplacement. 
Un echange temporaire de quarts ou d'horaires de travail dans le meme volet ou non, 
entre agents d'intervention entre eux ou entre assistants d'intervention entre eux, peut 
etre fait, a la demande de la superieure immediate, pour des motifs organisationnels, 
cliniques ou medicaux dans une situation ou le besoin d'echange est imperatif et cc, 
apres avoir etudie toutes les possibilites prevues a la convention collective. 

16.05 Chanpement d'heure 

A 1'occasion du passage de 1'heure normale a Pheure avancee, ainsi que dans le cas 
contraire, les personnes salariees sont remunerees pour les heures de travail prevues a 
leur horaire. Elles sont donc payees une (1) heure en moins lorsqu'on avarice 1'heure 
et une (1) heure en plus lorsqu'on recule Pheure. 
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Article 17 Temps supplementaire 

17.01 Tout travail fait en plus de son quart de travail ou de la semaine reguliere est considers 
comme du temps supplementaire, a 1'exception de la participation a la reunion d'equipe 
et aux comites prevus a la convention collective. Ces heures de travail supplementaire 
doivent We approuvees par la superieure immediate et, dans le cas des personnes 
salariees travaillant a l'administration, l'approbation dolt We prealable. 

17.02 Si du travail doit etre execute en temps supplementaire, l'employeur dolt l'offrir aux 
personnes salariees disponibles par ordre d'anciennete. 

Chaque fois que la personne salariee refuse de faire du temps supplementaire, ce West 
pas considers comme un ref is de disponibilite au sens de Particle 21.09. 

Cependant, dans les imprevus ou dans les cas d'urgence, l'employeur 1'offre de 
preference aux personnes salariees sur place et si celles-ci ref isent, la moins ancienne 
d'entre elles dolt effectuer le travail jusqu'A ce qu'une personne salariee sur la liste de 
rappel alt accepts le remplacement. 

17.03 Pour les personnes salariees, le temps supplementaire s'applique au-delA de la semaine 
reguliere de travail de vingt-huit (28), trente-deux (32), trente-cinq (35) ou trente-six 
(36) heures, selon le poste. 

17.04 Le temps supplementaire ainsi effectue est remis en argent, A 1'exception des personnes 
salariees travaillant A 1'administration du Centre de crise de Quebec qui est alors remis 
en conge compensatoire. 

Tout temps supplementaire effectue en plus de quarante (40) heures de travail par 
semaine est pays suivant le taux horaire majors de cinquante pour cent (50 

17.05 S'il y a rappel au travail sans avis prealable alors que la personne salariee a quitte le 
Centre de crise de Quebec, elle regoit, pour chaque rappel, une remuneration minimale 
de trois (3) heures a taux simple. 

17.06 Dans le cas d'une absence imprevue occasionnant un besoin urgent et imperatif de 
personnel dans un volet, la personne salariee qui agit a titre d'agente d'intervention de 
crise ou d'assistante d'intervention de crise doit demeurer sur place tant et aussi 
longtemps que la personne salariee, rappelse au travail selon Particle 21, ne se presente 
pas au travail. 
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Article 18 Formation des personnes salariees 

18.01 Participation a des congres, colloques, iournees d'etude ou formation 

L'employeur encourage les personnes salariees a participer a des congres, colloques, 
journdes d'dtude ou formations (tous ci-apres designees « formation >>) dont le sujet ou 
le theme est en relation avec les fonctions et objectifs du Centre de crise de Quebec. 
L'employeur peut dgalement exiger qu'une personne salaride participe a une formation, 
A moins que la personne ait un emp6chement. 

La participation a une formation est offerte par 1'employeur aux personnes salariees a 
tour de r6le, par anciennet6 et par volet ou en fonction d'un besoin spdcifique identifid 
par 1'employeur. La personne salaride qui a participd a une formation devra transmettre 
A ses collegues l'information pertinente reque, lors d'une reunion d'dquipe. Toutefois, 
les personnes salarides formatrices ainsi que celles de 1'6quipe mobile sont exclues de 
1'attribution a tour de r6le. 

Ces formations sont aux frais de 1'employeur et la personne salaride regoit alors une 
remundration 6quivalente a celle qu'elle recevrait si elle dtait au travail pour une 
journde complete de travail ou pour la durde de la formation si elle est moindre qu'une 
journde. Dans ce dernier cas et en dernier recours, Particle 16.04 s'appliquera. 

18.02 Un comitd de formation composde de deux (2) reprdsentantes de 1'employeur et de 
deux (2) personnes salarides est crdd a la signature de la convention collective. Le 
comitd se rdunit au mois de janvier de chaque annde pour dtablir les besoins de 
formation des personnes salarides et pour proposer 1'agenda de 1'ann6e a venir des 
formations a recevoir des personnes salarides. Ce comitd est consultatif. Les personnes 
salarides sont libdrdes sans perte de traitement pour participer a ce comitd. 

18.03 L'employeur offre de former de fagon continue les personnes salarides en fonction des 
besoins spdcifiques de chacun des volets. 
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Article 19 Anciennete 

19.01 Les dispositions relatives A 1'anciennet6 s'appliquent A toute personne salari6e. 

19.02 La personne salariee peut exercer son droit d'anciennet6 en regard de tous les emplois 
compris dans 1'unit6 de n6gociation, conform6ment aux regles pr6vues A la pr6sente 
convention collective. 

19.03 L'anciennet6 s'exprime en heures. 

19.04 a) L'anciennet6 de la personne salariee est calcul6e en fonction de ses heures 
travaill6es par appellation d'emploi. Par heures travaillees, on entend 6galement les 
jours de cong6s f6ri6s, de cong6s de maladie et de cong6 annuel effectivement pris. 
On entend 6galement par heures travaillees, la participation aux reunions d'6quipe 
et A de la formation. 

b) L'anciennet6 de la personne salari6e A temps partiel occasionnel est calcul6e sur ses 
heures travaillees, en y ajoutant vingt virgule soixante-quatre pour cent (20,64 %) 
en compensation de 1'anciennet6 reli6e des cong6s f6ri6s, cong6s de maladie et 
cong6 annuel, et ce, jusqu'au maximum pr6vu A Particle 19.05. 

19.05 En aucun cas, la personne salariee ne peut accumuler plus d'heures d'anciennet6 par 
ann6e selon son appellation d'emploi : 

✓ adjointe administrative : 1820 heures; 

✓ comptable : 1820 heures; 

✓ agente d'intervention de crise : 1664 heures; 

✓ assistante d'intervention de crise : 1872 heures. 

19.06 Une liste d'anciennet6 est adress6e par courriel aux personnes salari6es et au syndicat 
A toutes les deux (2) semaines. 

19.07 La personne salari6e accumule son anciennet6 des sa premiere (I') heure travaill6e. 

19.08 Dans les cas suivants, la personne salariee A temps complet conserve et accumule son 
anciennete selon les heures de son poste et la personne salariee a temps partiel ou A 
temps partiel occasionnel conserve et accumule son anciennete proportionnellement A 
la moyenne hebdomadaire des heures d'anciennet6 calcul6es au cours de ses douze (12) 
derniers mois de service ou depuis sa date d'entr6e en service ou depuis son retour au 
travail, selon la date la plus rapproch6e du debut de 1'absence 

a) une mise A pied pendant douze (12) mois; 
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b) un cong6 de perfectionnement (clause 30.05); 

c) un cong6 pour enseignement en lien avec le domaine d'activit6s du Centre de crise 
de Qu6bec; 

d) un retrait prdventif, un conge de maternit6, de paternit6, d'adoption ou parental 
pr6vu a la pr6sente convention; 

e) une absence pour accident de travail ou maladie professionnelle reconnue selon les 
dispositions de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
pendant les vingt-quatre (24) premiers mois; 

f) une absence pour accident ou maladie autre qu'accident de travail ou maladie 
professionnelle pendant les vingt-quatre (24) premiers mois; 

g) un cong6 sans solde pr6vu a Particle 30.01; 

h) un conge sans solde pour travail dans un champ connexe (maximum cinquante-
deux (52) semaines) pr6vu a Particle 30.06; 

i) 1'obtention d'un poste cadre pour une p6riode de douze (12) mois; 

j) un conge de compassion (article 28.03); 

k) toute autre absence pr6vue dans la presente convention collective; 

1) une absence non pr6vue dans la presente convention collective faisant 1'objet d'une 
entente particuliere entre 1'employeur et le syndicat. 

La personne salari6e absente en vertu des paragraphes h) et i) peut poser sa candidature 
A un poste affich6 et 1'obtenir conform6ment aux dispositions de la convention 
collective, a condition qu'elle puisse entrer en fonction dans les trente (30) jours de sa 
nomination. 

19.09 L'anciennet6 cesse de s'accumuler, mais demeure au credit de la personne salari6e, 
dans les cas suivants : 

a) une absence pour accident, maladie, accident de travail ou maladie professionnelle 
du vingt-cinquieme (256) au trente-sixieme (366) mois de cet accident ou maladie ; 

b) un cong6 sans solde de plus d'un (1) mois; 

c) mise a pied depuis plus de douze (12) mois; 

d) une suspension non contest6e de la part de la personne salari6e ou du syndicat ou 
confirm6e par une sentence arbitrate. 

19.10 La personne salari6e perd son anciennet6 dans les cas suivants 

a) un cong6diement non contest6 par la personne salari6e ou par le syndicat ou 
confirm6 par une sentence arbitrate; 

Article 19 — Anciennetk 
Convention collective de travail 2022 - 2025 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347 



b) une demission non contestee par la personne salariee ou par le syndicat dans les 
sept (7) jours civils qui suivent ou confirmee par une sentence arbitrale; 

c) une absence pour accident, maladie, accident de travail ou maladie professionnelle 
apres le trente-sixieme (36e) mois d'absence; apres ce delai, elle perd son lien 
d'emploi si elle ne peut reintegrer le travail ; 

d) apres la periode de douze (12) mois dans le cas oii elle occupe un poste cadre au 
Centre de crise de Quebec ; 

e) mise a pied depuis vingt-quatre (24) mois. 
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Article 20 Probation et evaluation du personnel 

20.01 Probation 

Toute personne nouvellement embauchee est soumise a une periode de probation de 
sept cent vingt (720) heures effectivement travaillees. 

20.02 Le comite d'evaluation est compose de la coordonnatrice clinique concernee et de la 
coordonnatrice des ressources humaines ou d'une autre personne designee par 
1'employeur. Le comite procede a une premiere (lie) evaluation ecrite de la personne 
salariee qui a fait entre trois cent soixante (360) et quatre cent soixante (460) heures de 
travail. Une derniere evaluation ecrite avec au besom une rencontre est faite par le 
comite au terme de la periode de probation. L'employeur evalue s'il y a lieu de 
maintenir ou non la personne salariee a 1'emploi ou de prolonger la periode de 
probation pour une duree maximale de deux cents (200) heures effectivement 
travaillees. Le comite est consultatif aupres de 1'employeur. 

La personne salariee en periode de probation peut demander la presence d'une personne 
representante syndicale lors de ses evaluations. 

Les modalites de fonctionnement du comite de probation determinees par 1'employeur 
sont deposees au syndicat et les mises a jour du document sont affichees sur les 
babillards. Une copie du rapport d'evaluation de la personne salariee lui est remise. 

Pendant la periode de probation et sous reserve du respect de 1'anciennete,l'employeur 
se reserve le droit de faire travailler la personne dans les differents volets a des fins 
d'evaluation ou de formation et, pour ces fins, peut proceder par voie d'echange 
temporaire de quarts ou d'horaires de travail, malgre les dispositions de la clause 16.04. 

20.03 La personne salariee en periode de probation a droit a tous les avantages de la presente 
convention, sauf si le contraire est expressement prevu a la convention collective. 
Cependant, en cas de congediement, elle n'a pas droit a la procedure de grief. 

20.04 Evaluation du personnel 

Toutes les personnes salariees sont evaluees par 1' employeur au moins une (1) fois par 
deux (2) ans. L'employeur designe la coordonnatrice aux ressources humaines ou une 
autre personne de son choix et la coordonnatrice clinique concernee, comme personnes 
responsables de 1'evaluation. L'employeur convient, avec la personne salariee, de la 
date prevue pour la rencontre d'evaluation au moins quinze (15) jours a 1'avance et lui 
remet une grille d'auto-evaluation. 
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Lors de la rencontre, les personnel responsables de 1'6valuation et la personne salaride 
dchangent leurs points de vue sur 1' evaluation de la personne salariee, et ce, en presence 
d'une personne reprdsentante du syndicat si la personne salariee le desire. La grille 
d'auto-evaluation est signde conjointement par la personne salariee dvalude et les 
personnes responsables de lWaluation. 

Le temps consacrd a la tenue de la rencontre est r6mun&6 a taux simple, sauf apres 
quarante (40) heures dans la semaine. 

20.05 Reembauche 

La personne salariee qui est rdembauchde au Centre de crise de Quebec doit se 
soumettre a une nouvelle pdriode de probation. 

20.06 Promotion de Passistante d'intervention de crise 

L'expdrience acquise comme assistante d'intervention de crise est reconnue comme 
pertinente a la personne salariee qui postule pour 1'appellation d'emploi d'agente 
d'intervention de crise. 

Cinquante pour cent (50 %) de 1'anciennet6 acquise en tant qu'assistante d'intervention 
de crise est reconnu dans 1'appellation d'agente d'intervention de crise. 

L'assistante d'intervention de crise qui desire exprimer sa disponibilitd pour 
1'appellation d'emploi d'agente d'intervention de crise et qui en rencontre les 
exigences, est soumise a une pdriode d'essai de quatre cent quatre-vingts (480) heures 
conforme a Particle 20.02, avec les modifications applicables, au cours de laquelle elle 
peut, a sa demande, titre retirde de la liste de rappel pour 1'appellation d'emploi 
d'assistante d'intervention de crise. 

Le Comitd d'dvaluation forma conformdment a la clause 20.02 procede a une premiere 
dvaluation dcrite de la personne salaride qui a fait entre deux cent quarante (240) et 
trois cents (300) heures de travail. Une derniere dvaluation avec au besoin une 
rencontre est faite par le Comitd au terme de la pdriode d'essai. L'employeur dvalue 
s'il y a lieu de maintenir ou non ou de prolonger la pdriode d'essai pour une durde 
maximale de cent trente-et-une (13 1) heures effectivement travailldes. Le Comitd est 
consultatif aupres de 1'employeur. 

La personne salaride en pdriode d'essai peut demander la prdsence d'une personne 
reprdsentante syndicale lors de ces dvaluations. 

La personne salaride qui est embauchde sous 1'appellation d'emploi d'assistante 
d'intervention de crise et qui n'a pas terming sa pdriode de probation au moment de sa 
promotion a titre d'agente d'intervention de crise, demeure en probation comme 
assistante d'intervention de crise tant qu'elle n'a pas terming ladite pdriode de 
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probation. Cependant, les heures effectuees en periode d'essai sont incluses dans la 
periode de probation. 

20.07 Formations pour 11 equipe mobile et 11intervention de crise 

L'agente d'intervention de crise interessee a recevoir une formation pour travailler 
dans les volets de 1'equipe mobile et de l'intervention de crise telephonique en informe 
par ecrit la coordonnatrice aux ressources humaines. 

L'employeur rencontrera en entrevue la personne salariee interessee afin de decider de 
l'opportunite d'une formation et de determiner si elle satisfait aux exigences normales 
de la tache. En cas de refus, 1'employeur en fournira les motifs par ecrit a la personne 
salariee. 

Le cas echeant, la personne salariee recevra la formation necessaire pour travailler dans 
le volet concerne. 

La personne salariee ayant reussi la formation aura une periode d'essai obligatoire de 
cent quatre-vingts (180) heures travaillees en ce qui concerne 1'intervention de crise 
telephonique, ou de dix (10) deplacements, en ce qui concerne 1'equipe mobile, aux 
conditions prevues a Particle 20.02, avec les modifications applicables, et malgre les 
dispositions prevues a Particle 22.09. L'Employeur evalue s'il y a lieu de prolonger la 
periode d'essai obligatoire pour une duree maximale de quarante-cinq (45) heures 
effectivement travaillees ou de cinq (5) deplacements, selon le volet concerne. 

L'acces au poste de 1'equipe mobile et de 1'intervention de crise telephonique est offert 
aux personnes salariees ayant requ les formations specifiques a ces volets et ayant 
reussi la periode d'essai obligatoire, sous reserve de 1'application de Particle 22.05. 
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Article 21 Disponibilites et liste de rappel 

21.01 Disponibilites des agentes d'intervention de crise et des assistantes d'intervention 
.  de crise 

Toute personne salariee inscrite sur la liste de rappel doit exprimer ses disponibilites 
par ecrit avant le deuxieme (2e) lundi du mois precedent, a 1'exception du mois de 
decembre et du mois de janvier ou les disponibilites doivent etre remises pour le lei 
novembre. L'employee nest pas autorisee A changer ses disponibilites une fois que 
1'horaire est publie. Il est de la responsabilite de chaque personne salariee de remettre 
ses disponibilites A temps. 

La personne salariee qui ne remet pas ses disponibilites dans le delai demande se fera 
temporairement retirer tous ses droits quant A 1'attribution de quarts de travail et de 
remplacements de moins de deux semaines pour la creation de 1'horaire du mois, 
jusqu'A ce qu'elle remettre ses disponibilites, mais aucune modification ne sera 
apportee A 1'attribution de quarts de travail ou de remplacements prealablement 
octroyes. Toutefois, pour ce qui est des remplacements de plus de deux semaines, la 
personne salariee sera contactee. 

a) Agente d'intervention de crise 
Pour etre et demeurer sur la liste de rappel des agentes d'intervention de crise, la 
personne salariee A temps partiel occasionnel doit fournir les disponibilites 
minimales suivantes 

✓ huit (8) quarts de travail par mois repartis sur huit (8) jours, soit : 

• trois (3) quarts sur trois (3) journees de travail repartis sur deux (2) fins de 
semaine par mois (samedi, dimanche, lundi ou vendredi, samedi, 
dimanche); 

• et deux (2) quarts de travail de nuit. 

Ces quarts ne peuvent &re consecutifs. 

Apres entente avec 1'employeur, cette obligation ne s'applique pas aux personnel 
salariees qui fournissent une disponibilite pour la garde clinique,l'arriere-garde ou 
la formation. 

b) Assistante d'intervention de crise 

Pour etre et demeurer sur la liste de rappel des assistantes d'intervention de crise, 
la personne salariee doit exprimer des disponibilites minimales suivantes : 
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✓ huit (8) nuits par mois dont six (6) nuits reparties la fin de semaine et ce, une 
(1) fin de semaine sur deux (2) (samedi, dimanche, lundi ou vendredi, samedi, 
dimanche) 

c) Periode d'ete en ce qui concerne les agentes d'intervention de crise 

La periode d'ete court du lei juin jusqu'a la fete du Travail. Pendant cette periode, 
la personne salariee a temps partiel occasionnel doit fournir les disponibilites 
minimales suivantes : 

La personne salariee a temps partiel occasionnel ne peut prendre plus de deux (2) 
semaines de conge de disponibilite, a titre de vacances, pendant la periode normale 
du conge annuel, sous reserve du respect des choix de conge annuel des detenteurs 
de poste. Elie dolt faire une demande specifique comme prevu a 1' article 27.06a). 

Elie dolt egalement fournir des disponibilites obligatoires additionnelles a sa 
disponibilite minimale de quatre (4) quarts pour la periode des deux (2) semaines 
du conge annuel du domaine de la construction. 

Considerant que les personnes salariees etudiantes Wont pas leur horaire de cours 
en date du lei avril, pour le mois de septembre, les disponibilites minimales 
demandees sont : 

✓ six (6) jours de disponibilites de fin de semaine, a raison d'un quart par 
jour, correspondant a trois (3) fins de semaine dans le mois (samedi et 
dimanche). 

✓ les personnes salariees etudiantes, a la remise de leur horaire, pourront s'ils 
le souhaitent ajouter des disponibilites. 

d) Periode des fetes 

Une personne salariee a temps partiel occasionnel doit exprimer des disponibilites 
obligatoires additionnelles a sa disponibilite minimale pour les six (6) jours 
suivants : 24, 25 et 26 decembre et les 31 decembre, let et 2 janvier en indiquant sa 
preference de conge pour Tune (1) de ces deux (2) periodes, la periode de conge 
etant attribuee par anciennete, sans garantie que cette preference sera respectee par 
1'employeur. 

Une personne salariee a temps partiel doit pour sa part exprimer une disponibilite 
obligatoire additionnelle a 1'horaire de son poste d'un quart pour les 24, 25 et 26 
decembre ou pour les 31 decembre, lei janvier et 2 janvier si ces dates sont des 
mardi, mercredi et jeudi, en indiquant ses preferences de conge pour Tune (1) de 
ces deux (2) periodes, la periode de conge etant attribue par anciennete. 
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L'employeur affichera Phoraire pour ces deux (2) periodes le ou avant le 
8 decembre. 

i) De plus, la personne salariee a temps partiel occasionnel qui effectue un 
remplacement pendant les periodes ci-haut mentionnees se dolt d'etre presente 
sur son remplacement pour Tune (1) des deux (2) periodes. 

ii) La personne salariee a temps partiel qui occupe son poste pendant les periodes 
ci-haut mentionnees peut utiliser sa banque de conges feries dans la mesure ou 
1'employeur juge le remplacement possible. 

e)  Periode de Piques 

Une personne salariee a temps partiel occasionnel doit egalement exprimer une 
disponibilite d'un (1) quart obligatoire additionnel a sa disponibilite minimale pour 
la fin de semaine de Piques, du vendredi au lundi. 

21.02 Disponibilite pour un cinquieme (5e) quart de travail 

La personne salariee peut exprimer sa disponibilite pour un cinquieme (5e) quart dans 
une meme semaine de travail. Ce cinquieme (5e) quart de travail est offert par 
anciennete aux personnes salariees ayant exprime leur disponibilite une fois la liste de 
rappel epuisee. 

21.03 La personne salariee qui se fait remplacer ou echange un quart de travail prevu dans sa 
semaine de travail voit ce quart de travail comptabilise comme etant travaille dans ses 
disponibilites. 

21.04 La liste de rappel comprend : 

a) les personnes salariees qui ont exprime leur disponibilite par ecrit selon leur 
appellation d'emploi d'agente d'intervention de crise ou d'assistante d'intervention 
de crise; 

b) les personnes salariees ayant demissionne de leur poste; 

c) les personnes salariees mises a pied. 

21.05 La liste de rappel est utilisee pour combler : 

a) des postes temporairement depourvus de leur titulaire, lorsque juge necessaire. 

b) des surcroits de travail. 

21.06 Utilisation de la liste de rappel 

Avant de puiser a 1'exterieur, 1'employeur fait appel aux personnes 
salariees inscrites sur la liste de rappel : 
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a) La liste de rappel est appliquee par appellation d'emploi. Une personne salariee ne 
peut etre inscrite pour plus d'une (1) appellation d'emploi. 

Cependant, une personne salariee a temps partiel en periode d'essai en vertu de 
Particle 20.06 peut etre inscrite pour les deux (2) titres d'emplois precises a 
Particle 21.04 a). Selon les disponibilites exprimees par la personne salariee, 
1'employeur priorisera 1'octroi de quart de travail d'agente d'intervention de crise 
et pourra completer 1'horaire de cette personne salariee par un ou des quarts de 
travail d'assistante d'intervention de crise. Une fois le remplacement attribue, it ne 
pourra etre modifie. 

b) L'employeur notifie via Agendrix une personne salariee inscrite sur la liste de 
rappel par ordre d'anciennete si sa disponibilite exprimee correspond au 
remplacement a effectuer et pourvu qu'elle puisse satisfaire aux exigences 
normales de la tache. 

c) Si aucune personne salariee nest dispomble ou n'accepte le remplacement offert 
pour le quart de travail sur lequel it est necessaire de combler un remplacement, 
1'employeur utilise la liste de rappel des personnes salariees qui ont exprime leur 
disponibilite pour un cinquieme (5e) quart de travail. 

d) S'il n'y a toujours personne qui accepte le remplacement, la procedure suivante 
s'applique : 

1. Dans le cas du remplacement d'une personne salariee assistante en intervention 
de crise,l'employeur fera appel, par ordre d'anciennete, aux personnes salariees 
agents d'intervention de crise inscrits sur la liste de rappel et ce, sans perte de 
salaire pour 1'agent effectuant le remplacement ; 

2. L'employeur verifie les autres alternatives possibles telles que faire des 
echanges de quart de travail ou fractionner le quart de travail afin que plus d'une 
personne puisse faire le quart de travail. 

3. S'il n'y a toujours personne apres avoir tente ces autres alternatives, c'est la 
personne salariee ayant le moins d'anciennete qui a exprime une disponibilite 
correspondant au remplacement qui doit 1'effectuer. 

21.07 Offre de remplacement 

a) Toute offre de remplacement se fait via Agendrix, selon les modalites prevues a 
Particle 24. Pour les remplacements de quatorze (14) jours et moins, le quart de 
travail sera attribue via Agendrix selon 1'anciennete et les disponibilites exprimees 
par la personne salariee si cela respecte un Mai de soixante-douze (72) heures 
avant ledit quart. A defaut de respecter ce Mai de soixante-douze (72) heures, le 
quart de travail est affiche en quart A combler et la personne salariee a un delai 
d'une (1) heure pour se porter volontaire. Apres le delai d'une (1) heure, le quart 
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de travail sera attribue par anciennete aux personnes salariees qui se seront portees 
volontaires et qui sont disponibles. 

b) En cas de besoin immediat, la demande de remplacement de la personne salariee se 
fait par telephone a la personne responsable des horaires. Le quart de travail s'offre 
par voie telephonique et aucun delai ne s'applique. Le quart de travail est alors 
octroye au premier repondant qui accepte. Les personnes salariees non rejointes 
Wont pas de refus comptabilises pour ce besoin immediat. 

21.08 Regle du trois (3) heures ou quatre (4) heures 

Un remplacement de trois (3) ou quatre (4) heures nest pas considers comme un quart 
de travail. Il est attribue par anciennete selon la disponibilits exprimse a cet effet sur la 
liste de rappel. 

21.09 Refus 

Apres quatre (4) refus dans le mois courant de la disponibilits exprimse, la personne 
salariee qui a neglige de respecter ses disponibilites est placee au bas de la liste de 
rappel pour une periode de deux (2) mois et en est avisee. 

Si la personne refuse un remplacement offert en bloc en vertu de Particle 24.01 b), un 
seul refus est comptabilise. 

Pour une raison autre que celles prevues a la convention collective, la personne salariee 
inscrite sur la liste de rappel qui ne fournit aucune prestation de travail pendant plus de 
six (6) mois est avisee par ecrit qu'elle est consideree comme ayant demissionne. 

La personne salariee inscrite sur la liste de rappel peut refuser un remplacement s'il n'y 
a pas huit (8) heures entre la fin de son remplacement et le debut du nouveau. Ce refus 
n'est pas comptabilise. 

La personne salariee qui refuse un cinquieme (5e) quart de travail dans la meme 
semaine de travail nest pas penalisee par la regle des quatre (4) refus citee au premier 
(1 erg  paragraphe. 
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Article 22 Procedure d'attribution de poste 

22.01 Tout poste vacant ou nouvellement cree doit etre affiche dans un delai de dix (10) jours 
ouvrables. La periode d'affichage doit etre de deux (2) semaines. 

Pour la periode comprise entre le lei decembre et le 30 janvier, et entre le I" juin et la 
Rte du Travail, it n'y a pas d'affichage de poste. 

Si la personne salaride qui obtient le poste entre en fonction le lei juin ou moins de dix 
(10) jours ouvrables avant le l ei juin, elle aura alors les choix suivants : 

a) de compldter sa periode d'essai pendant la pdriode estivale a compter du 1" juin, 
d'aviser 1'employeur de sa decision d'accepter ou non son poste des la fin de sa 
pdriode d'essai et de s'engager a rester sur ce poste jusqu'a la fete du Travail ; 

b) de reporter la periode d'essai apres la fete du Travail ; 

c) ou d'accepter immediatement le poste et de renoncer a la periode d'essai. 

22.02 Les indications devant apparaitre sur 1'avis d'affichage sont : 

1. 1'appellation d'emploi et le libelle apparaissant a la convention; 

2. le statut rattache au poste (temps complet, temps partiel); 

3. le quart de travail et, a titre indicatif, l'horaire et s'il est rotatif, 

4. le nombre d'heures par semaine; 

5. le volet; 

6. le taux horaire; 

7. les qualifications requises pour le poste; 

8. la description sommaire des caracteristiques particulieres des taches du poste; 

9. les exigences du poste; 

10, la periode d'affichage; 

11. la date d'entrde en fonction; 

12. la date de la liste d'anciennetd qui precede le debut de la periode d'affichage du 
poste. 

22.03 Si 1'employeur decide d'abolir un poste, it en avise le syndicat par dcrit dans un delai 
de dix (10) jours ouvrables en lui indiquant les raisons de sa decision. 
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22.04 La personne salaride peut, avant d'appliquer sur un poste, prendre connaissance de la 
liste des candidatures auprds de 1'employeur. 

22.05 Le poste dolt etre accords et combld par la personne salariee qui a le plus d'anciennetd 
pour ('appellation d'emploi postuld parmi celles qui ont pose leur candidature, a la 
condition qu'elle puisse satisfaire aux exigences normales de la tache. 

Les exigences doivent etre pertinentes et en relation avec la nature des fonctions. 

Cependant, 1'anciennetd accumulde dans une appellation d'emploi nest pas 
transfdrable dans les autres appellations d'emplois, sous rdserve de Particle 20.06. 

En cas de grief, le fardeau de la preuve appartient a 1'employeur. 

22.06 En tout temps, la personne salaride ne peut se voir attribuer plus d'un (1) poste a la fois. 

22.07 Des la fin de la pdriode d'affichage, 1'employeur procede a la nomination. L'entrde en 
fonction de la personne salaride se fait dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent. 
Les avantages ddcoulant de la nomination s'appliquent a compter de 1'entr6e en 
fonction. Toutefois, pour la pdriode comprise entre le 15 novembre et le 15 janvier, 
1'entr6e en fonction se fait dans la semaine qui suit le 15 janvier et pour la pdriode 
comprise entre le 15 juin et la Fete du travail, dans la semaine qui suit la Fete du travail. 

L'employeur nomme la personne salaride sur le poste affichd, dans les dix (10) jours 
ouvrables de la fin de 1'affichage. L'entrde en fonction de la personne salaride se fait 
dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent, sauf dans les cas oil 1'horaire est ddja 
publid. Les avantages ddcoulant de la nomination s'appliquent a compter de 1'entr6e en 
fonction. 

22.08 Une copie de 1'avis d'affichage, de toutes les candidatures, de la liste d'anciennetd 
utilisde et de la nomination sont remises au syndicat dans les trente (30) jours civils de 
la nomination. 

22.09 Wriode d'essai sur un poste 

Sous rdserve de Particle 20.01 en cas de nouvelle embauche, la personne candidate a 
laquelle le poste est attribud en vertu de Particle 22.05 a droit a une pdriode d'essai 
d'une durde maximale de seize (16) jours travaillds pour un poste a temps complet, et 
de douze (12) jours travaillds pour un poste a temps partiel, sauf si elle a rdussi la 
pdriode d'essai obligatoire de cent quatre-vingts (180) heures travailldes ou de dix (10) 
ddplacements prdvue a Particle 20.07 et qu'elle ne souhaite pas etre soumise a la 
pdriode d'essai. 

Dans le cas ou la personne salaride quitte en congd sans solde pendant ladite pdriode 
d'essai, celle-ci doit confirmer son choix avant son ddpart. 
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Si la personne salariee est maintenue dans son nouveau poste au terme de sa periode 
d'essai, elle est reputee, a ce moment-IA, satisfaire aux exigences normales de la tache. 

Au cours de cette periode, la personne salariee qui decide de reintegrer son ancien poste 
ou qui est appelee a le faire a la demande de 1'employeur le fait sans prejudice a ses 
droits acquis a son ancien poste. Dans le dernier cas, it incombe a 1'employeur de 
prouver que la personne salariee ne peut satisfaire aux exigences normales de la tache. 

22.10 Desistement ou demission de la personne salariee d'un poste 

Dans les cas ou la personne candidate se desiste du poste qui lui est attribud, ou qu'elle 
decide de reintegrer son ancien poste conformement a Particle 22.09 ou qu'elle 
demissionne de son nouveau poste a 1'interieur d'une periode de six (6) mois, le poste 
est alors attribue a la personne salariee suivante de la liste des candidatures de 
1'affichage du poste ainsi libere. Par contre, si cela se produit entre le lei decembre et 
le 30 janvier ou entre le lei juin et la fete du Travail, la personne salariee suivante a qui 
le poste est attribue entrera en poste conformement a Particle 22.07. 

22.11 Lorsqu'une personne salariee effectue un remplacement octroye conformement a 
Particle 24 et qu'elle se voit accorder un poste en vertu de I'article 22.05, elle doit faire 
immediatement la periode d'essai prevue a Iarticle 22.09. 

Cependant, la personne salariee peut toutefois terminer le remplacement qu'elle avait 
debute si le poste obtenu est moins avantageux quant au nombre d'heures de travail 
alors offert par semaine ou par jour. Elle effectuera sa periode d'essai lors de son entree 
en fonction. 

22.12 Lorsqu'un poste demeure vacant au terme du premier affichage a 1'interne, 
1'Employeur procedera a un affichage a Pexterne simultanement a un second affichage 
A Pinterne. 
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Article 23 Poste temporairement depourvu de sa titulaire 

23.01 Le poste temporairement depourvu de sa titulaire dolt etre comble durant la periode ou 
it est temporairement depourvu de sa titulaire dans la mesure du possible ou, dans le 
cas de remplacements lors des reunions d'equipe, lorsque 1'equipe evalue qu'il est 
necessaire de remplacer, avec 1'accord de 1'employeur. 

Pour le volet administration,l'employeur comble le poste temporairement depourvu de 
sa titulaire lorsqu'il le juge necessaire. 

Si 1'employeur decide de ne pas combler ou de combler de fa~on partielle ou 
interrompue un poste temporairement depourvu de sa titulaire, it communique par ecrit, 
A la demande du syndicat, les raisons de sa decision. 

Un poste temporairement depourvu de sa titulaire est comble pour Tune ou 1'autre des 
raisons suivantes : 

✓ conge ferie; 

✓ conge de maladie (article 26); 

✓ conge annuel; 

✓ conges sociaux; 

✓ conge de maternite; 

✓ conge de paternite; 

✓ conge parental; 

✓ conge d'adoption; 

✓ conge preretraite; 

✓ maladie ou accident; 

✓ maladie professionnelle ou accident de travail; 

✓ activites syndicales; 

✓ periode d'affichage d'un poste; 

✓ conge de perfectionnement ou d'etudes avec ou sans solde; 

✓ conge sans solde et conge partiel sans solde; 

✓ conge pour enseignement en lien avec le domaine d'activites du Centre de crise de 
Quebec; 

✓ absence d'une personne titulaire d'un poste a temps partiel qui effectue un 
remplacement; 

✓ participation de plus d'une (1) heure et demie a divers comites (lorsque juge 
necessaire); 

✓ reunion d'equipe (lorsque juge necessaire); 
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✓ toute absence prevue a la convention collective et celles convenues entre les parties. 

23.02 Le poste temporairement depourvu de sa titulaire nest pas afficM et 1'employeur se 
sert de la liste de rappel pour le combler. 
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Article 24 Procedure d'attribution de remplacement 

24.01 a)  Remplacement prevu d'une (1) seule iournee 

Ce remplacement doit permettre aux personnel salariees ayant le plus d'anciennete 
qui occupent un poste ou un remplacement a temps partiel dans le volet ou a lieu le 
remplacement, de completer leur semaine de travail jusqu'a concurrence de quatre 
(4) quarts de travail. Par la suite, it est offert par anciennete aux personnel salariees 
de la liste de rappel selon la disponibilite exprimee. 

Si le remplacement se prolonge d'une autre journee, la meme regle d'attribution se 
poursuit. Par contre, si la prolongation de ce remplacement est de deux (2) jours 
consecutifs ou plus, les modalites prevues aux paragrapher b), c), d) ou e) 
s'appliquent selon la duree du remplacement. 

Cette disposition s'applique egalement au conge sans solde partiel prevu a 
Particle 30.04. Dans ce cas, ce remplacement est offert par anciennete en bloc selon 
la disponibilite exprimee. 

b) Remplacement prevu de deux (2) ou trois (3) lours 

Ce remplacement est offert par anciennete aux personnel salariees disponibles a le 
faire en bloc selon la disponibilite exprimee. 

Cette disposition s'applique egalement au conge preretraite individualise a 
Particle 32.01 a). 

c) Remplacement prevu de cluatre (4), cing (5) ou six (6) fours 

Ce remplacement peut etre divise. Il est accorde par anciennete selon les 
disponibilites exprimees, pourvu que ces disponibilites correspondent au 
remplacement a effectuer. 

S'il est divise, dans la mesure du possible, le remplacement ne peut etre scinde plus 
d'une (1) fois; le reste du remplacement non comble est alors attribue par 
anciennete aux personnel salariees de la liste de rappel selon la disponibilite 
exprimee. 

d) Remplacement prevu de sept (7) iours i guatorze (14) fours 

Ce remplacement est indivisible. Il est accorde par anciennete, selon les 
disponibilites exprimees, aux personnel salariees a temps partiel occasionnel 
n'ayant pas de remplacement. La disponibilite doit correspondre au remplacement 
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A effectuer et la personne salariee doit &re disponible des la premiere (I") journee 
de ce remplacement. 

e) Remplacement prevu de plus de cluatorze (14) fours a quatre (4) mois 

Ce remplacement est indivisible. Il est offert par anciennete, d'abord aux personnes 
salariees a temps partiel n'ayant pas de remplacement et dont le poste est moins 
avantageux en ce qui concerne le nombre d'heures de travail; ensuite, it est offert 
aux personnes salariees a temps partiel occasionnel n'ayant pas de remplacement. 
La personne salariee dolt etre disponible des la premiere (I") journee de ce 
remplacement ou la suivante. 

La personne salariee a temps partiel qui obtient le remplacement voit son poste 
temporairement depourvu de sa titulaire. Ce poste est comble selon les dispositions 
de Particle 24. 

f) Remplacement pour la garde de 1'eguipe mobile la nuit 

Dans la mesure du possible, ce remplacement est offert en bloc d'un maximum de 
trois (3) jours, par anciennete, a la personne salariee ayant donne son nom a la 
coordonnatrice des ressources humaines. 

24.02 Remplacement prevu de plus de quatre (4) mois ou pour un cone de maladie 
inrlPtPrminP 

Ce remplacement est indivisible. Il est offert par anciennete aux personnes salariees a 
temps partiel ou a temps partiel occasionnel a la condition que le remplacement offert 
soit plus avantageux en ce qui concerne le nombre d'heures de travail et qu'elles 
puissent 1'occuper a compter du jour meme ou le jour suivant la journee a laquelle 
debute cette affectation. Pour les personnes salariees a temps partiel occasionnel ayant 
deja un remplacement, seules les personnes salariees occupant un remplacement depuis 
plus de six (6) mois seront eligibles. 

De plus, une personne salariee sera consideree disponible pour obtenir une telle 
affectation meme si elle beneficie d'une periode de conge annuel au moment ou debute 
cette affectation, si elle confirme sa disponibilite de la demande faite par 1'employeur 
par voie de courriel ou de message telephonique. 

La personne salariee a temps partiel qui obtient le remplacement voit son poste 
temporairement depourvu de sa titulaire. Ce poste est comble selon les dispositions de 
Particle 24. 

24.03 Supplantation d'un remplacement « bumping  
La personne salariee qui comble un poste temporairement depourvu de la personne 
titulaire, ou successivement et consecutivement des postes temporairement depourvus 
de leur personne titulaire, pour Fun des motifs prevus a Particle 23.01 pour une duree 
superieure a trois (3) mois, remit un avis verbal ou ecrit (par courriel) avec 
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confirmation de la reception par la personne salariee aussitot que la fin de son 
remplacement est connue. 

La personne salariee peut alors supplanter une autre personne salariee de la liste de 
rappel a la condition : 

1. de posseder plus d'anciennete que la personne salariee supplantee; 

2. de repondre aux exigences normales de la tache de 1'appellation d'emploi; 

3. que les disponibilites exprimees correspondent au remplacement A effectuer. 

Dans le cas ou une personne salariee supplante une personne salariee de la liste de 
rappel, elle ne peut supplanter A nouveau A la fin de ce nouveau remplacement et elle 
retourne sur la liste de rappel pour ainsi avoir acces A de nouveaux remplacements. Si 
la personne salariee ne se prevaut pas de cette possibilite de supplantation, elle retourne 
sur la liste de rappel ou sur son poste. 

24.04 Une personne salariee qui voit son remplacement diminue a la suite d'un retour 
progressif peut abandonner son remplacement et exercer son droit de supplantation tel 
qu'il est prevu A Particle 24.03. 

24.05 Remplacement de 1'adjointe administrative 

Le remplacement de 1'adjointe administrative peut etre fait par une agente 
d'intervention de crise qui satisfait aux exigences normales de la tache, sans perte de 
salaire ni d'anciennete. 

24.06 Respect des exigences 

Pour obtenir un remplacement, la personne salariee dolt repondre aux exigences 
normales de la tache de 1'appellation d'emploi. 
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Article 25 Conges feries 

25.01 L'employeur accorde aux personnes salariees A temps complet qui travaillent quatre 
(4) jours par semaine, douze (12) jours de conges feries par annee 

✓ our de 1'An; 
✓ lendemain du jour de 1'An; 
✓ lundi de Paques; 
✓ Journee nationale des patriotes (lundi qui precede le 25 mai); 
✓ fete nationale du Quebec; 
✓ fete du Canada; 
✓ fete du Travail; 
✓ Action de graces; 
✓ veille de Noel; 
✓ Noel; 
✓ lendemain de Noel; 
✓ veille du jour de l'An. 

Pour la personne salariee A temps complet qui travaille cinq (5) jours par semaine, 
1'employeur accorde un conge mobile supplementaire aux conges prevus ci-haut. 

25.02 La personne salariee A temps partiel qui detient un poste de trois (3) jours par semaine 
beneficie de neuf (9) jours de conge ferie par annee. 

Pour tout quart de travail effectue en plus de son poste, la personne salariee re~oit, au 
prorata des heures travaillees, des jours de conge ferie pour un maximum de douze (12) 
jours de conge ferie par annee. 

25.03 a) Si le conge ferie survient pendant un conge hebdomadaire, pendant le conge annuel 
ou pendant un conge de maladie (article 26), le conge est reporte et la personne 
salariee ne le perd pas. 

b) Une personne salariee A temps complet ou A temps partiel en conge de maladie 
accumule des jours de conges feries pendant les trente (30) premiers jours de son 
absence. Par la suite, cette accumulation est interrompue jusqu'A son retour au 
travail. 

25.04 La personne salariee A temps partiel occasionnel, ainsi que la personne salariee A temps 
partiel qui detient un poste de moins de trois (3) jours par semaine, se fait payer, sur 
chacune de ses paies, six virgule cinq pour cent (6,5 %) de son salaire. 

25.05 a) Les personnes salariees qui travaillent un (1) ou plusieurs quarts de travail suivants 
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✓ le soir du 31 decembre; 
✓ la nuit du I" janvier; 
✓ le jour du I"janvier; 
✓ le soir du F janvier; 
✓ la nuit du 2 janvier; 
✓ le soir du 24 decembre; 
✓ la nuit du 25 decembre; 
✓ le jour du 25 decembre; 
✓ le soir du 25 decembre; 
✓ la nuit du 26 decembre; 

sont remunerees A leur taux horaire regulier majore de cinquante pour cent (50 %) 
en plus du report du conge ferie. 

b) Les personnes salariees qui travaillent un des conges feries autres que ceux prevus 
ci-dessus sont remunerees A leur taux horaire regulier en plus du report dudit conge 
ferie. 

25.06 La personne salariee A temps complet ou A temps partiel peut, si elle le desire, 
accumuler ses conges feries. Les conges non pris all 31 mars de chaque annee sont 
monnayables. 

Cependant, ces conges ne peuvent etre pris en bloc durant la periode normale du conge 
annuel. 

25.07 Un conge ferie dolt etre demande all moins une (1) semaine A 1'avance. L'employeur 
s' engage A repondre A la demande de conge all moins vingt-quatre (24) heures avant 
ledit conge. Toutefois, les six (6) conges de la periode des fetes doivent etre demandes 
all plus tard le I" novembre. 

25.08 La personne salariee qui detient A la fois les appellations d'emploi d'assistante 
d'intervention de crise et d'agente d'intervention de crise remit, lorsqu'elle est agente 
d'intervention de crise, le pourcentage prevu aux. articles 25.04 et 26.04 pour 
1'appellation d'emploi d'assistante d'intervention de crise. 
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Article 26 Conges de maladie 

26.01 Au 1" decembre de chaque annee ou a la date d'entree en service, 1'employeur porte 
au credit de chacune des personnes salarides a temps complet qui travaillent quatre (4) 
ou cinq (5) jours par semaine, une banque de dix (10) ou douze (12) jours de conges 
pour raison de maladie ou d'obligations familiales par annee. Il est possible de 
fractionner ces journees en demi-journde de quatre (4) heures, en debut ou en fin de 
quart de travail, si le remplacement est assure. 

La personne salariee peut utiliser trois (3) jours de sa banque de conges de maladie 
prdvue aux alindas precedents pour motif personnel. La personne salariee prend ces 
conges non consdcutivement, apres entente avec 1'employeur, et ce, au moins vingt-
quatre (24) heures a 1'avance. 

Au 30 novembre de chaque annee, la personne salariee qui n'a pas utilise au complet 
sa banque de conges de maladie re~oit, entre le I" et le 15 decembre de chaque annee, 
le paiement des jours non utilises. Cependant, jusqu'a concurrence de cinq (5) jours 
peuvent etre reportds a 1'ann6e suivante sur demande ecrite de to personne salariee 
communiqude avant le 15 novembre. 

26.02 En cas de fin d'emploi ou d'une demission de son poste, la rectification des jours de 
conges de maladie et to paiement a la personne salariee du rdsultat de cette rectification 
sont effectuds sur la paie suivante, au prorata du nombre de semaines effectivement 
travaillees. 

26.03 L'employeur peut exiger de la part d'une personne salariee absente pour une duree d'au 
moins trois (3) jours pour cause d'accident ou maladie autre qu'accident de travail ou 
maladie profess ionnelle, un certificat medical attestant de la nature de la maladie. 

Malgrd ce qui precede, 1'employeur peut demander a la personne salariee, si les 
circonstances le justifient eu dgard notamment a la duree de 1'absence ou au caractere 
rdpdtitif de celle-ci, de lui fournir un certificat medical attestant de la nature de la 
maladie. 

26.04 La personne salariee a temps partiel qui ddtient un poste de trois (3) jours par semaine 
beneficie d'une banque de sept et demie (7,5) jours de conges pour raisons de maladie 
ou d'obligations familiales par annee. 

Pour tout quart effectud en plus de son poste, la personne salariee re~oit, au prorata des 
heures travaillees, des jours de conge de maladie ou pour obligations familiales pour 
un maximum de dix (10) jours de conge par annee. 
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26.05 La personne salariee a temps partiel occasionnel, ainsi que la personne salariee qui 
detient un poste de moins de trois (3) jours par semaine, se fait payer, sur chacune de 
ses paies, cinq virgule cinq pour cent (5,5 %) de son salaire en compensation du droit 
au conge de maladie et de la remuneration de deux (2) jours de conge pour obligations 
familiales prevu a Particle 28.04. 

Un ajustement salarial sera calcule au 30 novembre de chaque amide pour titre verse, 
entre le lei et le 15 decembre, a la personne salariee qui n'aura pas ainsi requ 
1'equivalent de deux (2) jours de salaire a raison de huit (8) heures par jour, si cette 
personne salariee a alors cumule au moins trois (3) mois de service continu. 

Si la personne salariee quitte entretemps son emploi apres avoir cumule au moins trois 
(3) mois de service continu et apres avoir pris au moins deux (2) jours de conge pour 
raison de maladie ou d'obligations familiales, la personne salariee aura droit a 
1'ajustement. 

26.06 Dans le cas d'une personne salariee qui subit un accident de travail ou une maladie 
professionnelle,l'employeur verse quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire net, 
conformement a Particle 60 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. Les prestations versees par la Commission de la sante et de la securite 
du travail pour la m6me periode sont acquises a 1'employeur. 

26.07 Les parties conviennent d'evaluer la possibilite d'etablir une politique de retour 
progressif. 

26.08 La personne salariee qui est en conge de maladie depuis au moins deux (2) semaines 
doit aviser 1'employeur de son retour au moins deux (2) jours ouvrables avant la date 
prevue. 

26.09 Une personne salariee a temps complet ou a temps partiel en conge de maladie 
accumule des jours de conge de maladie pendant les trente (30) premiers jours de son 
absence. Par la suite, cette accumulation est interrompue jusqu'a son retour au travail. 

26.10 Les personnes salariees a temps partiel peuvent prendre ces conges (feries, annuels, de 
maladie) en plus de leur horaire de travail hebdomadaire. 

26.11 Les personnes salariees a temps partiel peuvent prendre un conge ferie ou de maladie 
pendant la semaine, en plus de leur horaire hebdomadaire et en remplacement d'une 
disponibilite, sans titre penalisees et voir cette prise de conge comme etant un ref is. 
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Article 27 Conge annuel 

Il est entendu que les normes du travail contenues aux articles 66 a 77 de la Loi sur les normes du 
travail (RLRQ, c. N-1.1) s'appliquent, sauf si la presente convention collective prevoit une 
condition de travail plus avantageuse. 

27.01 a) La personne salariee ayant moins d'un (1) an de service au 30 avril a droit a un (1) 
jour de conge pour une semaine de travail de trois (3) jours, un jour et un tiers 
(1 1/3) de conge pour une semaine de travail de quatre (4) jours ou a un jour et deux 
tiers (1 2/3) de conge pour une semaine de travail de cinq (5) jours pour chaque 
mois de service. 

b) La personne salariee ayant droit a moins de deux (2) semaines de conge annuel 
paye peut completer jusqu'a concurrence de deux (2) semaines a ses frais. 

c) La personne salariee a temps complet comptant un (1) an et plus de service au 
30 avril a droit a quatre (4) semaines de conge annuel paye. 

d) La personne salariee a temps complet comptant vingt (20) ans et plus de service au 
30 avril a droit a cinq (5) semaines de conge annuel paye. 

e) La personne salariee a temps partiel qui detient un poste de trois (3) jours par 
semaine beneficie de douze (12) jours de conge annuel par annee. 

f) Pour tout quart de travail effectue en plus de son poste, la personne salariee a temps 
partiel regoit, au prorata des heures travaillees, des jours de conge annuel 
supplementaires pour un maximum de jours correspondant aux modalites prevues 
A 27.01 a), b) et c). 

g) La personne salariee a temps partiel occasionnel, ainsi que la personne salariee qui 
detient un poste de moins de trois (3) jours par semaine, regoit huit virgule 
cinquante-six pour cent (8,56 %) de son salaire. La remuneration du conge annuel 
lui est remise sur la deuxieme (2e) paie du mois de mai, avec 1'addition d'un 
montant representant 0.08% de son salaire. 

h) Au-dela du 30 avril de 1'annee courante, aucune personne salariee ne peut 
accumuler ni reporter sa periode de conge annuel, a moins d'y etre autorisee. 

27.02 En cas de fin d'emploi ou d'une demission de son poste, les heures de conge annuel de 
la personne salariee sont calculees au prorata des jours travailles et le paiement 
s'effectue sur la paie suivante. 

Article 27 — Conge annuel 56 
Convention collective de travail 2022 - 2025 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347 



27.03 La pdriode de service donnant droit all congd annuel pays s'dtablit du 1" mai d'une 
amide all 30 avril de I'annde subsdquente. 

27.04 La pdriode situde entre le lei mai et le 15 octobre de chaque annde est considdrde 
comme la pdriode normale pour prendre son congd annuel. Cependant, la personne 
salaride peut prendre son congd annuel a 1'ext6rieur de cette pdriode, apres entente avec 
1'employeur, lequel ne peut refuser sans raison valable. 

27.05 a) Une personne salaride incapable de prendre son congd annuel a la pdriode dtablie 
pour raison de maladie, d'accident, d'accident de travail, survenu avant le debut de 
sa pdriode de congd annuel, peut reporter sa pdriode de congd annuel A une date 
ultdrieure. Toutefois, elle doit en aviser son employeur avant la date fixde pour sa 
pdriode de congd annuel, A moins d'impossibilitd de le faire rdsultant de son 
incapacitd physique, auquel cas, son congd annuel est reports automatiquement. 
Dans ce dernier cas, la personne salaride doit faire la preuve de cette impossibilitd 
rdsultant de son incapacitd physique des que possible. 

La reprise du congd annuel se fera apres entente avec 1'employeur. 

b) Une personne salaride a temps complet ou A temps partiel en congd de maladie 
accumule des fours de congd annuel pendant les douze (12) premiers mois de son 
absence. Par la suite, cette accumulation est interrompue jusqu'A son retour all 
travail. 

c) Une personne salaride en retrait prdventif suivi d'un congd de maternitd accumule 
des jours de congd annuel pendant les douze (12) premiers mois de son absence. 
Par la suite, cette accumulation est interrompue jusqu'A son retour all travail. 

27.06 a) Les personnes salarides indiquent leur prdfdrence de congd annuel sur le formulaire 
fourni par 1'employeur. La personne salaride doit avoir indiqud sa prdfdrence avant 
le 1" avril, sinon elle volt son nom placd all bas de la liste de congd annuel pour les 
fins de 1'attribution du conge annuel. 

b) Si une demande de remplacement autre que celle prdvue A Particle 24.02 survient 
apres le 1" avril, le remplacement est offert par anciennetd aux personnes salarides 
de la liste de rappel, selon la disponibilitd exprimde, et ne modifie pas 1'attribution 
des congds annuels. 

c) Dans tous les cas, 1'employeur ddtermine la date des congds annuels par volet en 
tenant compte de la prdfdrence exprimde par les personnes salarides, de leur 
anciennetd, de leur appellation d'emploi et des besoins du service. 

27.07 La personne salaride A temps complet ou A temps partiel regoit une rdmundration 
dquivalant A celle qu'elle recevrait si elle dtait au travail. La rdmundration du congd 
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annuel est remise a la derniere paie qui prdcede son depart en conga annuel ou selon le 
rythme rdgulier oil sont versdes les pales, au choix de la personne salaride. 
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Article 28 Conges sociaux 

28.01 La personae salariee a droit A des conges, sans perte de traitement, dans les cas 
suivants : 

a) sept (7) jours civils de conge lors du deces du conjoint, conjointe, enfant, pere, 
mere, un de ses petits-enfants; 

b) quatre (4) jours civils de conge A 1'occasion du deces du frere, sceur, beau-pere, 
belle-mere, bru, gendre; 

c) un (1) jour civil de conge A 1'occasion du deces de sa belle-sceur, son beau-frere et 
un de ses grands-parents, A condition que la personne salariee assiste aux 
funerailles; 

d) lors d'un deces mentionne aux paragraphes precedents, la personne salariee a droit 
A une (1) journee additionnelle aux fins de transport si le lieu des funerailles se situe 
A plus de deux cent quarante (240) kilometres du lieu de sa residence. La personne 
salariee a droit A une autre journee additionnelle sans solde si le lieu des funerailles 
se situe A plus de cinq cents (500) kilometres du lieu de sa residence; 

e) malgre ce qui precede, la personne salariee peut utiliser un des jours de conge 
prevus aux alineas a), b), et c) pour assister aux funerailles, A Penterrement ou A la 
cremation lorsque Pun de ces evenements a lieu A 1'exterieur des delais prevus; 

fl un jour civil de conge A 1'occasion de la journee du divorce si la personne salariee 
doit se presenter en cour; 

g) la personne salariee appelee A agir comme juree ou temoin daps une cause ou elle 
West pas une des parties interessees regoit, pendant la periode ou elle est appelee A 
agir comme juree ou temoin, la difference entre son salaire regulier et 1'indemnite 
A ce titre versee par la Cour. La personne salariee siegeant comme juree pendant sa 
periode de conge annuel peut reporter les fours de conge annuel non utilises. 
L'employeur determine les dates de reprise effective desdites journees en tenant 
compte de la preference exprimee par la personne salariee; 

h) un jour civil A 1'occasion de son mariage ou de son union civile; 

i) les conges prevus A 1'alinda 28.01 a) se prennent de fagon continue et se calculent A 
compter de la date du deces ou du lendemain au choix de la personne salariee; 

J) les conges prevus A 1'alinea 28.01 b) se prennent de fagon continue entre la date du 
deces ou du lendemain du deces et celle des funerailles au choix de la personne 
salariee. 

Article 28 — Conges sociaux 
Convention collective de travail 2022 - 2025 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347 



28.02 A la suite des conges prevus a Particle 28.01 a), b), c), la personne salariee a droit a un 
conge sans solde d'une duree maximale de sept (7) fours civils en prolongation de son 
conge. 

28.03 Une personne salariee qui justifie plus de trois (3) mois de service continu peut 
s'absenter, sans solde, pendant une periode d'au plus douze (12) semaines lorsque sa 
presence est requise aupres de son enfant, de son conjoint ou de 1'enfant de son 
conjoint, de son pere, de sa mere, d'un frere ou d'une swur, ou de Pun de ses grands-
parents, en raison d'une maladie grave ou d'un grave accident. Si son enfant mineur 
est atteint d'une maladie grave, potentiellement mortelle, attestee par un certificat 
medical, la personne salariee peut prolonger son absence jusqu'a cent quatre (104) 
semaines. 

28.04 Conges pour responsabilites parentales 

Un salarie peut s'absenter du travail, pendant 10 journees par annee pour remplir des 
obligations reliees a la garde, a la sante ou a 1'education de son enfant ou de 1'enfant 
de son conjoint, ou en raison de 1'etat de sante d'un parent ou d'une personne pour 
laquelle le salarie agit comme proche aidant, tel qu'atteste par un professionnel omwant 
dans le milieu de la sante des services sociaux regi par le Code des professions (chapitre 
C-26). 

Ce conge peut etre fractionne en journees. Une journee peut aussi etre fractionnee en 
demi journee de quatre (4) heures, en debut ou en fin de quart de travail, si le 
remplacement est assure. 

L'employeur peut demander au salarie, si les circonstances le justifient eu egard 
notamment a la duree de 1'absence, de lui fournir un document attestant des motifs de 
cette absence. 

Le salarie dolt aviser 1'employeur de son absence le plus t6t possible et prendre les 
moyens raisonnables a sa disposition pour limiter la prise et la duree du conge. 

Le paiement des fours de conge pour obligations familiales est assure conformement 
aux articles 26.01, 26.04 et 26.05. 
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Article 29 Conges relies a la maternite, a la paternite, a 
Padoption ou a la parentalite 

29.01 ConO de maternite 

a) La salariee enceinte a droit a un conge de maternite d'une duree de vingt (20) 
semaines consecutives. Toutefois, certaines situations permettent de suspendre ou 
fractionner le conge de maternite. 

b) Dans le cas d'une interruption de grossesse apres le debut de la vingtieme (20e) 
semaine precedant la date prevue de Paccouchement, la salariee a egalement droit 
A ce conge de maternite. 

c) Le conge de maternite peut etre d'une duree moindre que vingt (20) semaines; 
cependant, si la personne salariee revient au travail dans les deux (2) semaines 
suivant la naissance, elle produit, sur demande de 1'employeur, un certificat medical 
attestant son retablissement suffisant pour reprendre le travail. 

29.02 Repartition 

La repartition du conge de maternite, avant et apres 1'accouchement, appartient a la 
salariee. Cependant, it est simultane a la periode de versement des prestations accordees 
en vertu de la Loi sur 1assurance parentale et doit debuter au plus tard la semaine 
suivant le debut du versement des prestations accordees en vertu du Regime quebecois 
d'assurance parentale. 

29.03 La salariee qui accouche prematurement et dont 1'enfant est en consequence hospitalise 
a droit a un conge de maternite discontinu. Celle-ci peut revenir au travail avant la fin 
de son conge de maternite et le completer lorsque 1'etat de 1'enfant n'exige plus de 
soins hospitaliers. 

29.04 Preavis de depart en conge de maternite 

a) Pour obtenir le conge de maternite, la salariee doit donner un preavis ecrit a 
1'employeur au moins deux (2) semaines avant la date du depart. Ce preavis doit 
etre accompagne d'un certificat medical attestant la grossesse et la date prevue pour 
la naissance. Dans un tel cas, le certificat medical peut etre remplace par un rapport 
ecrit signe par une sage-femme accreditee. 

b) Le delai de presentation du preavis peut etre moindre si un certificat medical atteste 
que la salariee doit quitter son poste plus tot que prevu. En cas d' imprevu, la salariee 
est exemptee de la formalite du preavis, sous reserve de la production a 1'employeur 
d'un certificat medical attestant qu'elle devait quitter son emploi sans delai. 
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29.05 Cas admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale 

La salariee qui a accumule vingt (20) semaines de service avant le debut de son conge 
de maternite, soit quatre (4) semaines avant la date prevue, et qui a demande et regoit 
des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale a droit de recevoir, durant 
son conge de maternite, sous reserve de Particle 29.09 : 

a) pour chacune des semaines du delai de carence prevu au Regime quebecois 
d'assurance parentale, une indemnite egale a quatre-vingt-treize pour cent (93 %) 
de son salaire hebdomadaire de base; 

b) pour chacune des semaines ou elle regoit ou pourrait recevoir des prestations du 
Regime quebecois d'assurance parentale, une indemnite complementaire egale a la 
difference entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son salaire hebdomadaire 
de base et son taux hebdomadaire de la prestation qu'elle regoit ou pourrait 
recevoir; 

c) pour chacune des semaines qui suivent la periode prevue au paragraphe b), une 
indemnite egale A quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son salaire hebdomadaire 
de base, et ce, jusqu'A la fin de la vingtieme (20e) semaine du conge de maternite. 

d) Aux fins du paragraphe b) du present article,l'indemnite complementaire se calcule 
A partir des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale qu'une salariee 
a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations en 
raison des remboursements de prestations, des interets, des penalites et autres 
montants recouvrables en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale. 

29.06 Cas non admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale 

La salariee exclue du benefice des prestations au Regime quebecois d'assurance 
parentale regoit une indemnite egale A quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son 
salaire de base, et ce, durant douze (12) semaines si la raison pour laquelle elle n'en 
regoit pas est qu'elle a un nombre insuffisant de semaines ou d'heures d'emploi 
assurables pour avoir droit aux prestations d'assurance parentale. 

29.07 Personne salariee A temps partiel ou a temps partiel occasionnel 

La salariee A temps partiel ou A temps partiel occasionnel regoit une indemnite calculee 
sur la base des principes etablis A Particle 29.05 ou 29.06, au prorata des jours 
travailles. Le calcul des jours travailles est la moyenne hebdomadaire des heures de 
travail effectuees au cours des douze (12) derniers mois ou depuis sa date d'entree en 
service, selon la date la plus rapprochee du debut de 1'absence. 

Si, pendant cette periode, la personne salariee a requ des prestations etablies A un certain 
pourcentage de son salaire regulier, it est entendu qu'aux fins de calcul de son salaire 
de base durant son conge de maternite, on refere au salaire de base A partir duquel telles 
prestations ont ete etablies. 
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29.08 Dans les cas prevus aux articles 29.05 et 29.06 

a) Aucune indemnitd ne peut &re versee durant la pdriode de conge annuel au cours 
de laquelle la salariee est remundree. 

b) L'indemnitd due pour les deux (2) premieres semaines est versee par 1'employeur 
dans les deux (2) semaines du debut du conge; 1'indemnit6 due apres cette date est 
versee A intervalles de deux (2) semaines, le premier (lei versement natant 
toutefois exigible, dans le cas de la salariee admissible au Regime quebecois 
d'assurance parentale, que quinze (15) jours apres 1'obtention par 1'employeur 
d'une preuve qu'elle regoit des prestations d'assurance parentale. Aux fins du 
present paragraphe, sont considerds comme preuves un dtat ou relevd des 
prestations, un talon de mandat, ainsi que les renseignements fourms par le Regime 
quebecois d'assurance parentale A 1'employeur par 1'interm6diaire de la salariee. 

c) Le service se calcule aupres de 1'ensemble des employeurs de la salariee. 

29.09 Durant ce conge de maternite et les prolongations prevues A Particle 29.11, la salariee 
bdneficie, en autant qu'elle y ait normalement droit, des avantages suivants : 

✓ accumulation de conge annuel; 
✓ accumulation de conges de maladie; 
✓ accumulation de 1'anciennete; 
✓ accumulation de 1'exp6rience; 
✓ droit de poser sa candidature A un poste affiche et de 1'obtenir conformement aux 

dispositions de la convention collective comme si elle etait au travail; 
✓ maintien du paiement par 1'employeur et la personne salariee des parts respectives 

des cotisations du regime d'assurance collective, sous reserve des dispositions du 
contrat d'assurance collective en vigueur. 

La personne salariee peut reporter toutes ses semaines de conge annuel si celles-ci se 
situent A 1'int6rieur du conge de maternite ou de sa prolongation, dont un maximum de 
quatre (4) semaines en bloc A une date de son choix, sous reserve de Papplication de 
Particle 27.06, et le solde, s'il y a lieu, consdcutivement au conge de maternite ou 
parental. Elle avise 1'employeur de sa decision, au plus tard un (1) mois avant 
1'expiration dudit conge. 

29.10 Suspension du cone de maternite 

a) La salariee dont Penfant est hospitalise a droit A un conge de maternite discontinu. 
Celle-ci peut revenir au travail avant la fin de son conge de maternite et le completer 
lorsque Ntat de son enfant n'exige plus de soins hospitaliers. 

b) Sur demande de la salariee, le conge de maternite peut etre fractionne en semaines 
si son enfant est hospitalise ou lorsque survient une situation, autre qu'une maladie 
relide A la grossesse, qui justifie une absence de la salariee en application des 
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articles 79.1 ou 79.8 de la Loi Sur les normes du travail. (Un extrait de la Loi Sur 
les normes du travail se trouve a 1'annexe C.) 

Le nombre maximal de semaines pendant lesquelles le conge de maternite peut etre 
suspendu est equivalent all nombre de semaines que dure 1'hospitalisation de 
1'enfant (2e alinea de Iarticle 7 de la Loi Sur les accidents de travail et les maladies 
professionnelles) ou all nombre de semaines completes que dure la situation prevue 
aux. articles 79.1 ou 79.8 de la Loi Sur les normes du travail, sans toutefois exceder 
quinze (15) semaines dans le premier (lei cas et six (6) semaines dans le deuxieme 
(2e) cas, conformement a la Loi Sur les normes du travail. 

c) Durant une telle suspension, la salariee est consideree en conge sans solde et ne 
regoit de 1'employeur m indemnitd, ni prestation; elle beneficie toutefois des 
avantages prevus a Particle 29.09. 

29.11 Prolongation du conge de maternite 

a) Si la naissance a lieu apres la date prevue, la salariee a droit a une prolongation de 
son conge de maternite egale a la periode de retard, sauf si elle dispose deja d'une 
periode d'au moins deux (2) semaines de conge de maternite apres la naissance. 

b) La salariee peut, en outre, beneficier d'une prolongation du conge de maternite si 
1'etat de sante de son enfant ou le sien 1'exige. La duree de cette prolongation est 
celle qui est indiqude all certificat medical fourni par la salariee. 

c) Durant ces prolongations, la salariee est consideree en conge sans solde et ne regoit 
de 1'employeur ni indemnite, ni prestation. La salariee beneficie des avantages 
prevus a Particle 29.09. 

29.12 L'employeur doit faire parvenir a la salariee, all cours de la quatrieme (4e) semaine 
precedant 1'expiration du conge de maternite, un avis indiquant la date prevue de 
1'expiration dudit conge. 

La salariee a qui I'employeur a fait parvenir 1'avis ci-dessus dolt se presenter all travail 
a 1'expiration de son conge de maternite, a moins de prolonger celui-ci de la maniere 
prevue a Iarticle 29.18. La salariee qui ne se conforme pas all paragraphe precedent 
est reputee etre en conge sans solde pour une periode n'excedant pas quatre (4) 
semaines. All terme de cette periode, la salariee qui ne s'est pas presentee all travail est 
presumee avoir demissionne. 

29.13 All retour du conge de maternite, la salariee reprend son poste ou le remplacement 
qu'elle avait laisse s'il reste plus de trente (30) jours a effectuer. Dans 1'eventualite ou 
le poste a ete aboli, la personne salariee a droit aux avantages dont elle aurait beneficie 
si elle avait alors ete all travail. 
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29.14 Affectation provisoire et conge special 

Lorsque ses conditions de travail comportent des risques de maladie infectieuse ou des 
dangers physiques pour elle ou Penfant a naitre, la salariee enceinte peut demander 
d'etre affectee provisoirement a un autre poste, vacant ou temporairement depourvu de 
titulaire, de la meme appellation d'emploi ou, si elle y consent et sous reserve des 
dispositions de la convention collective, d'une autre appellation d'emploi. Elle dolt 
presenter dans les meilleurs delais un certificat medical a cet effet. 

La salariee ainsi affectee a un autre poste conserve les droits et privileges rattaches a 
son poste regulier. 

Si 1'employeur n'effectue pas 1'affectation provisoire, la salariee a droit a un conge 
special qui debute immediatement, a moins qu'une affectation provisoire ne survienne 
par apres et y mette fin, ce conge se termine au debut de la quatrieme (4e) semaine 
precedant la date prevue de 1'accouchement, moment ou le conge de maternite entre 
alors en vigueur. 

Durant le conge special prevu, la salariee a droit a une indemnite equivalant a celle 
prevue par la Loi sur la sante et la securite du travail. Nonobstant toute autre disposition 
de la convention collective, le total des indemnites ou prestations versees aux fins du 
present paragraphe ne peut exceder cent pour cent (100 %) du salaire net de la salariee. 

29.15 Autres conges speciaux 

a) La salariee a egalement droit a un conge special dans les cas suivants 

✓ lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grossesse 
exige un arret de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un 
certificat medical; ce conge special ne peut toutefois se prolonger au-dela de la 
quatrieme (4e) semaine precedant la date prevue d'accouchement, moment ou 
le conge de maternite entre en vigueur; 

✓ sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit la duree, lorsque survient 
une interruption de grossesse naturelle ou provoquee avant le debut de la 
vingtieme (20e) semaine precedant la date prevue d'accouchement; 

✓ pour les visites reliees a la grossesse effectuees chez un professionnel de la sante 
et attestees par un certificat medical. 

b) Durant les conges speciaux octroyes en vertu de la presente section, la salariee 
benefcie des avantages prevus a Particle 29.09, en autant qu'elle y alt normalement 
droit, et a Particle 29.12. La salariee visee au paragraphe a) de cette clause peut se 
prevaloir des benefices du regime de conges de maladie ou d'assurance salaire. 

29.16 Conge de paternite (pere ou substitut parental) ou d'adoption 

a) La personne salariee a droit a un conge paye d'une duree maximale de neuf (9) 
jours de travail a 1'occasion de la naissance ou de 1'adoption de son enfant. 
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b) Un (1) des jours peut etre utilise pour le bapteme ou 1'enregistrement. 

c) La personne salariee a temps partiel beneficie du conge ci-haut prevu en conformite 
avec Particle 29.07. 

d) La personne salariee a droit a un conge de paternite d'une duree maximale de cinq 
(5) semaines, et ce, en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP). 

e) La personne salariee qui adopte legalement un enfant a droit a un conge pour 
adoption d'une duree maximale de douze (12) semaines consecutives. 

f) Dans le cas d'une adoption au Quebec, les prestations d'adoption peuvent 
commencer au plus tot au cours de la semaine de 1'arrivee de 1' enfant ou des enfants 
aupres de 1'un des parents en vue de leur adoption. 

g) Dans le cas d'une adoption hors Quebec, les prestations peuvent commencer au 
plus tot deux (2) semaines avant la semaine de 1'arrivee de 1'enfant aupres de 1'un 
des parents en vue de son adoption. 

h) Les periodes de conge visees ci-haut sont accordees a la suite d'une demande ecrite 
presentee au moins deux (2) semaines a Pavance, a moins d'impossibilite, auquel 
cas la personne salariee doit fournir les raisons. 

i) La personne salariee qui prend le conge pour adoption prevu au paragraphe a) 
beneficie des avantages prevus a Particle 29.09, en autant qu'elle y alt normalement 
droit, et a Particle 29.12. 

j) La personne salariee qui prend le conge parental sans solde prevu a Particle 29.18 
beneficie des avantages prevus a Particle 29.09 en autant qu'elle y ait normalement 
droit. 

29.17 Pour chaque semaine du conge prevu au paragraphe a) de Particle 29.15, la personne 
salariee regoit une indemnite egale a quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son salaire 
hebdomadaire de base. 

29.18 Cone parental 

Un conge parental sans solde, a temps complet ou a temps partiel, d'une duree 
maximale de deux (2) ans est accorde a la personne salariee en prolongation du conge 
de maternite, en prolongation de son conge de paternite ou en prolongation de son 
conge pour adoption a la suite d'une demande ecrite presentee au moins deux (2) 
semaines a I'avance, a moins d'impossibilite, auquel cas la personne salariee dolt 
fournir les raisons. 
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La personne salariee a qui 1'employeur a fait parvenir quatre (4) semaines a 1'avance 
un avis indiquant la date d'expiration du conge prevu ci-haut doit donner un preavis de 
son retour au moins deux (2) semaines avant 1'expiration dudit conge. A defaut de quoi, 
elle est consideree comme ayant demissionne. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge parental sans solde a temps 
complet ou a temps partiel avant la date prevue doit donner un preavis ecrit de son 
intention au moins quinze (15) jours avant son retour. 

29.19 Au cours du conge parental sans solde, a temps complet ou a temps partiel, la personne 
salariee accumule son anciennete en vertu de Particle 19.08. De plus, la personne 
salariee continue a participer aux regimes d'assurances qui lui sont applicables, sous 
reserve des dispositions du contrat d'assurance collective en vigueur et du paiement 
regulier des cotisations exigibles et dont 1'employeur assume sa part habituelle. 

29.20 A 1'expiration de son conge parental sans solde, la personne salariee reprend son poste. 
Dans 1'eventualite ou le poste a ete aboli, la personne salariee a droit aux avantages 
dont elle aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 
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Article 30 Conges sans solde 

30.01 ConO sans solde de courte duree 

La personne salariee comptant au moins mille cinq cents (1500) heures d'anciennete 
au service du Centre de crise de Quebec obtient, apres entente avec l'employeur, lequel 
ne peut refuser sans raison valable, un conge sans solde partiel ou complet pour une 
periode n'excedant pas un mois de calendrier par annee ou pour un maximum, par 
annee, de quatre (4) periodes d'une semaine chacune. Dans tous les cas, la personne 
salariee devra en faire demande par ecrit deux (2) semaines a 1'avance. Pendant la 
periode situee entre le I" juin et la fete du Travail de chaque annee, la prise de conge 
annuel sera priorisee. 

30.02 Cone sans solde de longue duree 

La personne salariee comptant au moins trois mille (3000) heures d'anciennete au 
service du Centre de crise de Quebec obtient, apres entente avec 1'employeur, lequel 
ne peut refuser sans raison valable, une (1) fois par periode d'au moins trois mille 
(3000) heures d'anciennete, un conge sans solde dont la duree totale ne peut exceder 
cinquante-deux (52) semaines, incluant le conge prevu a Particle precedent. 

La personne salariee peut, apres entente avec l'employeur, repartir ce conge sans solde 
d'un maximum de cinquante-deux (52) semaines sur une periode maximale de trois (3) 
ans en le planifiant tors de la demande mitiale. 

Pour obtenir ce conge, la personne salariee doit en faire la demande par ecrit a 
1'employeur au moins trente (30) jours civils a Pavane en y precisant la duree de ce 
conge, qu'il soit continu ou discontinu. 

30.03 Modalites 

Les modalites suivantes s'appliquent aux conges sans solde dont la duree excMe quatre 
(4) semaines : 

a) Anciennete 
La personne salariee conserve 1'anciennete qu'elle avait au moment de son depart. 

b) Attribution de poste 
La personne salariee peut poser sa candidature a un poste afficM et 1'obtenir 
conformement aux dispositions de la convention collective, a condition qu'elle 
puisse entrer en fonction dans les trente (30) jours de sa nomination. 

c) Conge annuel 
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L'employeur remet A la personne salariee la remuneration correspondant aux jours 
de conge annuel accumules jusqu'A la date de son depart en conge. 

d) Conges de maladie 
Les conges de maladie accumules all moment du debut du conge restent all credit 
de la personne salariee et sont monnayes (conformement A Particle 26.01) A la 
periode prevue par 1'employeur all taux en vigueur A cette periode. Le versement 
est fait A la personne salariee A son retour de conge selon les modalites prevues A 
Particle 26.01. 

e) Retour all travail 
La personne salariee doit, trente (30) jours avant 1'expiration de son conge, aviser 
1'employeur de son retour en service, A defaut de quoi, elle est reputee avoir 
abandonne volontairement son emploi A partir de la date de son depart du Centre 
de crise de Quebec. 

Si elle desire y mettre fin avant 1'expiration prevue, la personne salariee doit aviser 
par ecrit 1'employeur all moins trente (30) jours avant son retour au travail. 

A son retour, la personne salariee reprend le poste qu'elle detenait all moment de 
son depart. Si ce poste nest plus disponible, la personne salariee dolt se prevaloir 
des dispositions relatives all processus de supplantation prevu A Particle 33.01. 

A son retour, la personne salariee A temps partiel occasionnel retourne sur la liste 
de rappel. 

30.04 Conge sans solde partiel 

La personne salariee A temps complet qui en fait la demande par ecrit all moins deux 
(2) semaines A 1'avance obtient, apres entente avec 1'employeur, lequel ne peut refuser 
sans raison valable, un conge sans solde partiel d'une (1) journee par semaine. La duree 
d'un tel conge est d'un minimum de quatre (4) mois et d'un maximum de douze (12) 
mois, renouvelable sur demande par ecrit trente (30) jours avant la fin dudit conge et 
apres entente avec 1'employeur, lequel ne peut refuser sans raison valable. 

La personne salariee en probation ne peut obtenir ce conge. 

La personne salariee qui veut mettre fin au conge sans solde partiel apres quatre (4) 
mois peut le faire en donnant un avis ecrit A 1'employeur d'au moins quinze (15) jours 
A l'avance. 

Durant son conge partiel sans solde, la personne salariee beneficie des avantages prevus 
A la convention collective de fagon proportionnelle A la semaine normale de travail. 
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30.05 ConO de perfectionnement ou de formation 

L'employeur est favorable a la formation et au perfectionnement des personnes 
salariees en autant que cette formation ou que ce perfectionnement soit en relation avec 
le travail que ces derrieres accomplissent au Centre de crise de Quebec. 

La personne salariee obtient, apres une demande qui devra etre completee des reception 
de 1'horaire de cours et apres entente avec 1'employeur, lequel ne peut ref iser sans 
raison valable, un conge sans solde pour des etudes a temps partiel concordant avec son 
horaire de travail apres avoir considers la pertinence et la duree de ces cours. 

La personne salariee en probation ne peut obtenir ce conge. 

La personne salariee defraie elle-meme les frais de scolarite, de meme que les autres 
depenses decoulant de telles etudes. 

30.06 ConO sans solde pour stage dans un champ connexe 

L'employeur est favorable au conge sans solde des personnes salariees pour un stage 
dans un champ connexe, en autant que ce travail soit en relation avec celui que ces 
derrieres accomplissent au Centre de crise de Quebec. 

La personne salariee obtient, sur demande par ecrit au moins deux (2) semaines a 
1'avance et apres entente avec 1'employeur, lequel ne peut refuser sans raison valable, 
un conge sans solde pour stage dans un champ connexe aux activites du Centre pour la 
duree de la session d'etude. 

La personne salariee en probation ne peut obtenir ce conge. 

30.07 ConO sans solde pour travail dans un champ connexe 

L'employeur est favorable au conge sans solde des personnes salariees pour travail 
dans un champ connexe, en autant que ce travail soit en relation avec celui que ces 
derrieres accomplissent au Centre de crise de Quebec. 

La personne salariee obtient, sur demande par ecrit au moins deux (2) semaines a 
1'avance et apres entente avec 1'employeur, lequel ne peut refuser sans raison valable, 
un conge sans solde pour travail dans un champ connexe aux activites du Centre pour 
une duree maximale d'un (1) an et qui peut etre prolongee d'un an maximum. Sur 
demande par ecrit au moins trente (30) jours avant la fin dudit conge et apres entente 
avec 1' employeur, lequel ne peut refuser sans raison valable. Advenant la prolongation 
du conge, la personne salariee doit abandonner le poste qu'elle detient. 

La personne salariee en probation ne peut obtenir ce conge. 
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30.08 Tout conge sans solde, sauf celui prevu a Particle 30.01, pent s'appliquer en periode de 
conge annuel a la condition de couvrir une periode minimale de quatre (4) mois 
debutant an plus tard le 21 mai afin de permettre une planification efficace en besom 
d'effectifs pour les remplacements pendant la periode nor-male de la prise de conge 
annuel prevu a Particle 27.04. 
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Article 31 Conge autofinance 

31.01 Definition 

Le regime de conge autofinance vise a permettre a une personne salariee de voir son 
salaire etale sur une periode determinee afin de pouvoir beneficier d'un conge. 

Cc regime comprend, d'une part une periode de contribution de la personne salariee et, 
d'autre part, une periode de conge. 

31.02 Dur6e du r62ime 

La duree du regime de conge autofinance peut etre de deux (2) ans, de trois (3) ans, de 
quatre (4) ans ou de cinq (5) ans, a moins d'etre prolongee a la suite de 1'application 
des dispositions prevues. Cependant, la duree du regime, y incluant les prolongations, 
ne peut en aucun cas exceder sept (7) ans. 

31.03 Dur6e du conge 

La duree du conge peut titre de six (6) mois a un (1) an, tel qu'il est prevu au paragraphe 
a) de 1' article 31.06. 

La personne salariee, durant son conge, n'a pas droit aux benefices de la convention 
collective ni ne peut acquerir ou accumuler de droits ou d'avantages pouvant lui donner 
un benefice quelconque apres son retour, sauf dans la mesure expressement prevue par 
le present article et sous reserve de son droit de r6clamer des benefices acquis 
anterieurement. 

31.04 Conditions d'obtention 

La personne salariee peut beneficier du regime de conge autofinance apres demande a 
1'employeur, lequel ne peut refuser sans raison valable. La personne salariee doit 
satisfaire aux conditions suivantes : 

a) etre titulaire d'un poste a temps complet ou a temps partiel; 

b) avoir complete deux mille (2000) heures de service au Centre de crise de Quebec; 

c) faire une demande 6crite en precisant 

✓ la duree du regime; 
✓ la duree du conge; 
✓ le moment de la prise du conge; 

ces modalites doivent faire 1'objet d'une entente avec 1'employeur et etre 
consignees sous forme d'un contrat ecrit, lequel inclut egalement les dispositions 
du present regime; 
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d) ne pas etre en periode d'invalidite ou en conge sans solde lors de 1'entree en vigueur 
du contrat; 

e) avoir travaille le temps requis et avoir accumule les sommes necessaires pour payer 
le salaire durant le conge, avec des retenues salariales, avant de pouvoir beneficier 
de son conge autofinance. 

31.05 Retour 

A 1'expiration de son conge, la personae salariee peut reprendre son poste chez 
1'employeur. Toutefois, si le poste que la personne salariee detenait au moment de son 
depart n'est plus disponible, la personne salariee dolt se prevaloir des dispositions 
relatives a la procedure de supplantation ou mise a pied prevues a la convention 
collective. 

31.06 Modalite d'application 

a) Salaire 
Pendant chacune des annees visees par le regime, la personne salariee regoit un 
pourcentage du salaire de base qu'elle recevrait si elle ne participait pas au regime. 
Le pourcentage applicable est determine selon le tableau suivant. 

b) Duree du reigme 

Duree du conge 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

6 mois 75,0% 83,34% 87,5% 90,0% 

7 mois 70,8% 80,53% 85,4% 88,32% 

8 mois N/A 77,76% 83,32% 86,6% 

9 mois N/A 75,0% 81,25% 85,0% 

10 mois N/A 72,2% 79,15% 83,32% 

11 mois N/A N/A 77,07% 81,66% 

12 mois N/A N/A 75,0% 80,0% 

c) Anciennete 
Durant son conge, la personne salariee conserve et accumule son anciennete. 

d) Conges annuels, feries, de maladie 
Les primes salariales sont versees a la personne salariee en conformite avec les 
dispositions de la convention collective, en autant qu'elle y ait normalement droit, 
tout comme si elle ne participait pas au regime. Toutefois, durant la periode de 
conge, la personne salariee n'a pas droit a ces primes. 

e) Conge de maternite, de paternite ou d'adoption 
Dans le cas de conge de maternite, paternite ou d'adoption, la participation au 
regime de conge autofinance est suspendue. Au retour, la participation au regime 
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est prolongee d'un maximum de cinquante-deux (52) semaines. Durant ce conge 
de maternite, paternite ou d'adoption, la prestation est etablie sur la base du salaire 
qui serait verse si la personne salariee ne participait pas au regime. 

f) Retrait preventif 
Pendant la duree du regime, la personne salariee qui se prevaut d'un retrait preventif 
voit sa participation au regime de conge autofinance suspendue. Au retour, la 
participation au regime est prolongee d'une duree equivalente A celle du retrait 
preventif. 

g) Mise A pied 
Dans le cas oi't la personne salariee est mise A pied, le contrat cesse A la date de la 
mise A pied et les dispositions prevues au paragraphe h) s'appliquent. 

h) Bris de contrat pour raison de cessation d'emploi, retraite, deces, desistement ou 
expiration du delai de sept (7) ans 
Si le conge n'a pas ete pris, la personne salariee est remboursee d'un montant egal 
aux contributions retenues sur le salaire jusqu'au moment du bris du contrat (sans 
interet). 

Si le conge est en cours, le calcul du montant du par 1'employeur s'effectue de la 
fagon suivante : le montant requ par la personne salariee durant le conge moins les 
montants dejA deduits sur le traitement de la personne salariee en application de son 
contrat. Le solde obtenu est rembourse par 1'employeur (sans interet) A la personne 
salariee. 

i) Renvoi 
Advenant le renvoi de la personne salariee pendant la duree du regime, le contrat 
prend fin A la date effective du renvoi. Les conditions prevues au paragraphe h) 
s' appliquent. 

j) Regime d'assurance collective 
Durant le conge, la personne salariee continue de beneficier du regime de base 
d'assurance vie et peut maintenir sa participation aux regimes assures en payant 
seule toutes les contributions et primes necessaires A cet effet, le tout sujet aux 
dispositions du contrat d'assurance en vigueur. 

Durant le regime, le salaire assurable est celui prevu au paragraphe a) de 
Particle 31.06. Cependant, la personne salariee peut maintenir le salaire assurable 
sur la base du salaire qui serait verse si elle ne participait pas au regime en payant 
1'excedent des primes applicables, le tout sujet aux dispositions du contrat 
d'assurance en vigueur. 
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k) Procedure d'attribution de poste 
La personne salariee peut poser sa candidature a un poste affiche et l'obtenir 
conformement aux dispositions de la convention collective, a condition qu'elle 
puisse entrer en fonction dans les trente (30) jours de sa nomination auquel cas les 
dispositions de Particle 31.06 h) s'appliquent. 

Pendant la periode d'essai de la personne salariee, le conge autofinance est 
suspendu. 
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Article 32 Plan de preretraite individualise (retraite 
progressive) 

32.01 L'employeur accorde a toute personne salariee comptant vingt (20) ans ou plus de 
service au Centre de crise de Quebec ou a toute personne salariee qui est agee de 
cinquante-cinq (55) ans ou plus, un programme de retraite progressive qui a pour but 
de permettre a une personne salariee a temps complet ou a temps partiel, de reduire sa 
prestation de travail durant les derrieres annees qui precedent la prise de sa retraite. 

A la fin de la periode de retraite progressive, la personne salariee prend sa retraite. 

32.02 L'octroi d'une retraite progressive est sujet a une entente prealable avec 1'employeur en 
tenant compte des besoins du service. Une personne salariee a temps complet ou a 
temps partiel ne peut se prevaloir du programme qu'une (1) seule fois, meme si celui-
ci est annule avant la date d'expiration de 1'entente. 

32.03 Le programme de retraite progressive est assujetti aux modalites qui suivent : 

a) les presentes dispositions peuvent s'appliquer a une personne salariee pour une 
periode minimale de douze (12) mois et pour une periode maximale de soixante 
(60) mois; 

b) la demande doit &re faite par ecrit au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le 
debut de 1'entente; elle doit egalement prevoir la duree de Ventente; 

c) la prestation de travail dolt &re, sur une base annuelle, d'au moins deux (2) jours 
par semaine ou d'au plus trois (3) jours par semaine, sauf pour 1'appellation 
d'emploi de comptable qui doit &re d'au plus quatre (4) jours par semaine; 

d) 1'amenagement et le nombre de jours de travail doivent &re convenus entre la 
personne salariee et 1'employeur et peuvent varier durant la duree de 1'entente. De 
plus, 1'employeur et la personne salariee peuvent convenir en cours d'entente de 
modifier 1'amenagement et le nombre de jours de travail; 

e) 1'entente entre la personne salariee et 1'employeur est consignee par ecrit et une 
copie est remise au syndicat. 

32.04 Droits et avantages 

a) Pendant la duree de 1'entente, la personne salariee regoit une remuneration 
correspondant a sa prestation de travail. 

b) La personne salariee continue d'accumuler son anciennete comme si elle ne 
participait pas au programme; pour la personne salariee a temps partiel, la periode 
de reference pour le calcul de 1'anciennete est la moyenne hebdomadaire des jours 
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d'anciennetd accumulds all cours de ses cinquante-deux (52) derrieres semaines de 
service ou depuis sa date d'entrde en service, selon la date la plus rapprochde du 
debut de 1'entente. 

c) Pendant la durde de l'entente, la personne salaride bdndficie des avantages prdvus 
A la convention collective de fagon proportionnelle aux heures de travail effectudes. 

d) La personne salaride dolt travailler all moins vingt (20) heures par semaine pour 
pouvoir maintenir ses assurances collectives, le tout sujet aux dispositions du 
contrat d'assurance. 

e) L'employeur et la personne salaride continuent de verser leur contribution 
respective all rdgime d'assurance collective, tel qu'il est prdvu a Particle 36.02. 
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Article 33 Mise a pied 

33.01 La mise a pied se fait par appellation d'emploi et par statut suivant 1'ordre d'anciennete 
d'une personne salariee en commengant par celle qui en a le moins parmi les detentrices 
de poste a temps complet ou a temps partiel, sauf si une entente contraire est confirmee 
par ecrit entre les personnes salariees concernees et approuvee par le syndicat. 

La personne salariee affectee par cette mise a pied peut : 

1. supplanter la personne salariee la moins ancienne d'un meme statut dans un autre 
poste, en autant qu'elle satisfasse aux exigences normales de la tache et a condition 
de posseder plus d'anciennete que cette personne salariee; 

2. supplanter la personne salariee la moins ancienne d'un autre statut dans le meme 
poste, a condition de posseder plus d'anciennete que cette personne salariee; 

3. supplanter la personne salariee la moins ancienne d'un autre statut dans un autre 
poste, en autant qu'elle satisfasse aux exigences normales de la tache et a condition 
de posseder plus d'anciennete que cette personne salariee; 

4. ref iser de supplanter et s'inscrire sur la liste de rappel. 

33.02 La personne salariee a temps complet ou a temps partiel affectee par une mise a pied 
re~oit un preavis ecrit d'au moins : 

1. deux (2) semaines a 1'avance si elle justifie de moins de cinq (5) ans de service au 
Centre de crise de Quebec; 

2. trois (3) semaines a 1'avance si elle justifie de plus de cinq (5) ans, mais moins de 
dix (10) ans au service du Centre de crise de Quebec; 

3. six (6) semaines a 1'avance si elle justifie de plus de dix (10) ans de service au 
Centre de crise de Quebec. 

Une copie de cet avis est transmise au syndicat. 

33.03 Au moment du depart, l'employeur doit dmettre a la personne salariee un relevd 
d'emploi ainsi que toute somme due a cette date. 

33.04 La personne salariee mise a pied est inscrite automatiquement sur la liste de rappel. 

33.05 L'employeur qui reintegre une personne salariee mise a pied doit Pen aviser par courrier 
recommande a la derniere adresse signifiee par elle, avec copie au syndicat. 

33.06 Sur reception de l'avis stipule a Particle 33.05, la personne salariee a dix (10) jours 
ouvrables pour repondre affirmativement, a defaut de quoi, elle est consideree comme 
ayant remis sa demission. 
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33.07 Toute personne salaride mise a pied bendficie d'une prioritd de retour au travail sur 
toute candidate extdrieure lorsqu'un poste devient vacant ou disponible, en autant 
qu'elle satisfasse aux exigences normales de la tache. 

33.08 Fermeture et reouverture 

a) Sauf en cas d'imprdvu, 1'employeur avise les personnel salarides et le syndicat de 
toute fermeture dventuelle du Centre de crise aussitot cette fermeture envisagde et 
de la date de la fermeture aussitot cette date arrWe, au moins deux (2) mois avant 
cette date. 

b) Dans le cas d'une rdouverture, les personnel salarides qui dtaient en fonction lors 
de la fermeture sont rappeldes au travail par ordre d'anciennetd en commengant par 
la plus ancienne, sauf si une entente contraire est confirmde par dcrit entre les 
personnes salarides concem6es et approuvde par le syndicat. 
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Article 34 Primes et depenses 

34.01 Prime de soir 

La personne salariee dont le quart de travail debute a 15 h et se termine a 23 h 30 
b6n6ficie, pour chaque heure effectivement travaillee, de la prime de soir dont le taux 
est d'un dollar (1,00 $) I'heure. 

34.02 Prime de nuit 

La personne salariee dont le quart de travail debute a 23 h 15 et se termine a 8 h 15 
b6n6ficie, pour chaque heure effectivement travaillee, de la prime de nuit dont le taux 
est de quatre dollars (4,00 $) I'heure. 

34.03 Prime de fin de semaine 

La personne salariee qui travaille entre le samedi minuit et le dimanche 23 h 59 
b6n6ficie, pour chaque heure effectivement travaillee, de la prime de fin de semaine 
dont le taux est de deux dollars (2,00 $) I'heure. 

34.04 Prime de garde clinique et de remplacement 

La personne salariee qui est disponible pour faire de la garde clinique b6n6ficie de la 
prime de garde qui est de quarante dollars (40,00 $) par jour. La personne salariee qui 
est disponible pour faire de la garde de remplacement beneficie de la prime de garde 
qui est de trente-deux dollars (32,00 $) par jour. Cette periode peut &re de deux (2) ou 
trois (3) quarts de garde. Une tablette electronique sera fournie par 1'employeur a la 
personne qui effectue la garde de remplacement. 

34.05 Prime de formation 

La personne salariee qui agit a titre de formatrice b6n6ficie, pour chaque heure ou elle 
donne de la formation, de son taux horaire major6 de vingt-cinq pour cent (25 %). Les 
heures de pr6paration sont r6mun6rees a son taux horaire r6gulier, apres entente 
n6goci6e entre 1'intervenante d6sign6e de 1'equipe de formation et 1'employeur sur le 
nombre d'heures requis. 

34.06 Prime de tutorat de stagiaire 

La personne salariee qui agit a titre de tutrice de stagiaire b6n6ficie, pour chaque heure 
oit elle fait du tutorat de stagiaire, de son taux horaire major6 de vingt-cinq pourcent 
(25%), pour un maximum d'une heure par semaine en presence du stagiaire qui sera 
octroy6e a la fin du stage. Cependant, ce montant sera r6parti en proportion du temps 
passe en presence du stagiaire parmi les personnes salariees qui auront agi a titre de 
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tutrice, advenant le cas ou ce ne soit pas toujours la meme personne qui ait ete en 
presence du stagiaire et ait agi a titre de tutrice. 

Si deux (2) personnes salariees sont aptes a exercer cette tache, elle sera offerte par 
anciennete. 

34.07 Prime de remplacement de la coordination 

La personne salariee qui remplace la coordination beneficie, pour chaque heure 
travaillee, de son taux horaire majore de vingt-cinq pour cent (25 %), jusqu'A 
concurrence du salaire de la personne remplacee. 

34.08 Prime de garde de 11 equipe mobile la nuit 

La personne salariee qui est sur la garde de 1'equipe mobile dont le quart de travail se 
situe entre 22 h et 10 h regoit, pour chaque jour de garde, 1'equivalent de deux (2) 
heures de salaire en plus des heures accordees pour le deplacement. Le temps est 
compte a partir du depart jusqu'A la fin de la transcription des notes. Un minimum de 
trois (3) heures est donne des qu'il y a deplacement et la prime de nuit s'applique selon 
les modalites prevues a la clause 34.02 seulement lorsqu'il y a deplacement entre 23h15 
A 8hl5. 

La prime de fin de semaine s'applique selon les modalites prevues a la clause 34.03 
pour les heures de garde de fin de semaine. 

L'attribution des gardes d'equipe mobile la nuit se fait pour un maximum de trois (3) 
jours par semaine, en fonction de 1'anciennete et des disponibilites exprimees. La 
personne salariee conserve son bloc de garde jusqu'A ce qu'elle ne puisse plus 
1'assumer en totalite. Dans un tel cas, le bloc de garde est offert par anciennete a une 
personne salariee disponible pour assumer ledit bloc. 

34.09 Prime de representation exterieure 

La personne salariee designee par 1'employeur pour agir a titre de representante de 
1'organisme sur des tables de concertation impliquant des responsabilites 
additionnelles, identifiees comme telles par 1'employeur, beneficie, pour chaque heure 
travaillee a ce titre, de son taux horaire majore de vingt-cinq pour cent (25 %). 

34.10 Wpenses reliees aux fonctions effectu6es a Pexterieur du Centre de crise de 
uebec 

Lorsqu'une personne salariee, a la demande de 1'employeur, doit accomplir des 
fonctions A 1'exterieur, elle est consideree comme etant au travail durant tout le temps 
employe A son deplacement. Les modalites de remboursement des depenses sont au 
tableau suivant : 

Depenses remboursables 
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Deplacement avec sa voiture 0,590 $/km 

Dejeuner 10,00 $ par personae 

Diner 21,35 $ par personne 

Souper 25,00 $ par personne 

Coucher a 1'hotel 125,00 $ par nuit 

Cependant, au-dela de cent (100) kilometres, les parties doivent convenir des modalites 
du moyen de transport selon les possibilites, par exemple : automobile, autobus, 
covoiturage, etc. 

Le Centre de crise de Quebec rembourse a la personne salariee le kilometrage effectue 
pour tout deplacement a partir du volet jusqu'au retour a Fun des volets. 

Pour la personne salariee qui est de garde a 1'equipe mobile la nuit, le Centre de crise 
de Quebec rembourse le kilometrage effectue pour tout deplacement a partir de sa 
residence jusqu'au retour a un des volets. A partir du troisieme (3e) deplacement, le 
Centre de crise de Quebec rembourse le kilometrage effectue pour tout deplacement a 
partir de sa residence jusqu'au retour a sa residence. 

L'allocation de deplacement est de zero virgule quatre cent cinquante-neuf dollars 
(0,590 $) du kilometre. Cette allocation est indexee au premier janvier de chaque annee 
en fonction du montant de 1'indemnite de kilometrage etablie par le Conseil du tresor 
du Quebec. 

34.11 L'employeur s'engage a assurer, jusqu'a concurrence d'un montant de cinq cents 
dollars (500,00 $), le paiement de la franchise prevue a la police d'assurance 
automobile de la personne salariee membre de ftquipe mobile qui a ete victime d'un 
sinistre lors d'un deplacement effectue dans le cadre de ses fonctions. La personne 
salariee devra produire copie d'un rapport de police ou d'un constat amiable etablissant 
le moment du sinistre ainsi que les pieces justificatives attestant de 1'exigibilite de la 
franchise. 

34.12 L'employeur s'engage a rembourser la prime d'assurance automobile o affaires » due 
par la personne salariee membre de l'Equipe mobile, sur presentation des pieces 
justificatives. 
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Article 35 Remuneration 

35.01 Les echelles de salaire sont les suivantes: 

EXPERIENCE AGENT ASSIST COMPT SEC-A SEC-R 

0 a 420 20,60 13,09 20,23 17,93 14,90 

421 a 1 820 22,16 13,29 21,27 18,38 15,40 

      

1 821 a 3 640 23,22 13,48 21,86 18,85 15,85 

      

3 641 a 5 460 23,57 13,70 22,40 19,32 16,32 

5 461 a 7 280 23,90 13,87 22,96 19,82 16,78 

7 281 a 9 100 24,22 14,05 23,52 20,28 17,24 

9 101 a 10 920 24,51 14,25 24,07 20,74 17,74 

10 921 a 12 740 24,84 14,44 24,61 21,19 18,20 

12 741 a 14 560 25,15 14,62 25,16 21,70 18,66 

14 561 et plus 25,46 14,81 25,70 22,15 19,12 

PRIMES: Nuit : 75¢ I'heure Soir : 
Garde clinique ou de remplacement 

31¢ I'heure 
: 24$/jour 

Fin de semaine : 50¢ I'heure 
Arriere-garde : 12$fjour 
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EXPERIENCE AGENT ASSIST COMPT SEC-A SEC-R 

0 a 420 20,91 13,29 20,53 18,20 15,12 

X 421 a 1 820 22,49 13,49 21,59 18,66 15,63 

1 821 a 3 640 23,56 13,68 22,19 19,13 16,09 

3 641 a 5 460 23,92 13,91 22,73 19,61 16,56 

5 461 a 7 280 24,26 14,08 23,30 20,12 17,03 

7 281 a 9 100 24,58 14,26 23,87 20,58 17,49 

9 101 a 10 920 24,88 14,46 24,43 21,05 18,01 

10 921 a 12 740 25,21 14,66 24,98 21,51 18,47 

12 741 a 14 560 25,53 14,84 25,54 22,03 18,94 

14 561 et plus 25,84 15,03 26,09 22,48 19,41 

PRIMES: Nuit : 75¢ I'heure Soir : 310 I'heure 
Garde clinique ou de remplacement : 24$/jour 

Fin de semaine : 50¢ I'heure 
Arri6re-garde : 12$/jour 

EXPERIENCE AGENT ASSIST COMPT SEC-A SEC-R 

0 a 420 21,95 13,95 21,55 19,11 15,87 

421 a 1 820 23,61 14,16 22,66 19,59 16,41 

1 821 a 3 640 24,74 14,36 23,29 20,08 16,89 

3 641 a 5 460 25,12 14,60 23,86 20,59 17,38 

5 461 a 7 280 25,47 14,78 24,46 21,12 17,88 

7 281 a 9 100 25,81 14,93 25,06 21,60 18,36 

9 101 610920  26,12 15,18 25,65 22,10 18,91 

10 921 a 12 740 26,47 15,39 26,22 22,58 19,39 

12 741 a 14 560 26,81 15,58 26,81 23,13 19,88 

14 561 et plus 27,13 15,78 27,39 23,60 20,38 

PRIMES: Nuit : 75¢ I'heure Soir 
Garde clinique ou de remplacement 

: 310 I'heure 
: 24$/jour 

Fin de semaine : 50¢ I'heure 
Arri6re-garde : 12$/jour 

Article 35 - Remuneration 
Convention collective de travail 2022 - 2025 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347 



EXPERIENCE AGENT ASSIST COMPT SEC-A SEC-R 

0 a 420 24,46 15,55 24,02 21,29 

421 Al 820 26,31 15,78 25,26 21,83 

1 821 a 3 640 27,57 16,00 25,96 22,38 

3 641 a 5 460 27,99 16,27 26,59 22,94 

5 461 a 7 280 28,38 16,47 27,26 23,54 

7 281 a 9 100 28,76 16,68 27,93 24,08 

9 101 a 10 920 29,11 16,92 28,58 24,63 

10 921 a 12 740 29,50 17,15 29,23 25,17 

12 741 a 14 560 29,87 17,36 29,88 25,78 

14 561 et plus 30,23 17,59 30,53 26,30 

PRIMES: Nuit : 4,00 $/h 

 

Soir : 1,00 $/h Fin de semaine : 2,00 $/h 

Garde clinique : 40,00 $/jour 
Arriere-garde : 12$/jour Garde de remplacement : 32,00 $/jour 
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35.02 Augmentation 

Les echelles de salaire en vigueur au 31 mars 2019 sont majorees d'un pour cent (1%) 
au lei avril 2019. Les echelles de salaire en vigueur au 31 mars 2020 sont majorees 
d'un point cinq pour cent (1.5%) au lei avril 2020. Les echelles de salaire en vigueur 
au 31 mars 2021 sont majorees de cinq pour cent (5%) au lei avril 2 02 1. Il n'y a aucune 
augmentation de salaire au 1" avril 2022. Les echelles de salaire en vigueur le 31 mars 
2023 sont majorees de onze point quarante-trois pour cent (11.43%) au lei avril 2023. 
Il n'y a aucune augmentation de salaire au 1 er avril 2024. 

35.03 RetroactivW 

Les dispositions pour la retroactivite sont celles prevues a Particle 35.02 et prennent 
effet a compter du le' avril 2019 pour les taux et echelles de salaire. 

35.04 Les montants dus en vertu de Particle 35.02 sont payables au plus tard dans les trente 
(3 0) jours de la signature de la convention collective aux personnes salariees a 1'emploi 
du Centre de crise de Quebec lors de la signature de la convention. 

35.05 Modalites de versement de la remuneration 

Sur le talon de paie, 1'employeur inscrit le nom de 1'employeur, les nom et prenom de 
la personne salariee, 1'appellation d'emploi, la date de la periode de pale et la date de 
paiement, le nombre d'heures payees au taux normal, les heures supplementaires 
effectuees au cours de cette periode, la nature et le montant des primes, les indemnites, 
le taux de salaire, le montant du salaire brut, la nature et le montant des deductions 
effectuees, le montant net du salaire. 

35.06 L'employeur remet a la personne salariee, le jour de son depart, un etat signe des 
montants dus en salaire et en avantages sociaux, a la condition que la personne salariee 
1'avise de son depart au moins deux (2) semaines a 1'avance. 

L'employeur remet ou expedie a la personne salariee, a la periode de paie suivant son 
depart, son cheque de pale y incluant ses avantages sociaux. 

35.07 L'employeur, sur demande d'une personne salariee qui en fait la demande deux (2) 
semaines a 1'avance, lui remet, le jour meme de son depart ou au plus tard dans la 
semaine suivante, une attestation ecrite de 1'experience acquise par la personne salariee 
dans l'organisme. 

35.08 Le montant des retenues syndicales doit apparaitre sur les formules T-4 et Releve 1, le 
tout conformement aux differents reglements des ministeres impliques. 

35.09 La pale est distribuee par dep6t bancaire selon le regime deja etabli dans 1'organisme. 
Toute modification a ce regime doit faire 1'objet d'une entente avec le syndicat. 
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35.10 Erreur 

Darts le cas oit it se produit une erreur sur la paie imputable a 1'employeur impliquant 
un montant du egal ou superieur a vingt-cinq dollars (25 $), 1'employeur s'engage a la 
corriger dans les quatre (4) jours qui suivent la demande la personne salariee. 

Si cette erreur est inferieure a vingt-cinq dollars (25$), elle est corrigee sur la pate 
suivante. 

Advenant une erreur sur la paie impliquant une somme versee en trop a une personne 
salariee par 1'employeur, ce dernier etablit d'abord le montant sur lequel it ne peut 
recuperer : 

a) quatre-vingts dollars (80 $) par semaine dans le cas d'une personne salariee sans 
dependant; 

b) cent vingt dollars (120 $) par semaine, plus vingt dollars (20 $) par semaine pour 
chaque personne a charge, a compter de la troisieme semaine dans le cas d'une 
personne salariee avec dependant. 

L'employeur etablit ensuite la portion du salaire sur lequel it peut recuperer en 
soustrayant du salaire de la personne salariee le montant prevu ci-dessus. 

La somme versee en trop est alors retenue sur chaque paie a raison de vingt pour 
cent (20 %) du montant sur lequel it peut recuperer, et ce, jusqu'a 1'extinction de la 
dette de la personne salariee. 

L'employeur ne peut recuperer que les sommes versees en trop au cours des douze 
(12) mots precedant la signification de 1'erreur. 
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Article 36 Assurance collective et assurance responsabilite 

36.01 Assurance responsabilite 

Sauf en cas de faute lourde, 1'employeur s'engage a proteger, par une police 
d'assurance responsabilite, la personne salariee dont la responsabilite civile pourrait 
etre engagee par le fait de 1'exercice de ses fonctions. 

Si 1'employeur ne prend pas une police d'assurance responsabilite, it assume alors les 
faits et causes de la personne salariee et convient de n'exercer contre cette derm6re 
aucune reclamation a cet egard. 

36.02 Assurance collective 

L'employeur s'engage a maintenir le regime d'assurance collective en vigueur, incluant 
1'assurance maladie complementaire. 

La contribution de chacune des parties a ce regime d'assurance collective est calcul6e 
comme suit: 

a) 1'employeur assume: 

✓ les primes de la couverture d'assurance vie de la personne salariee (comprenant 
1'assurance vie et 1'assurance en cas de mort accidentelle); 

✓ dans les plans qui sont monoparental, couple ou familial, les primes de la 
couverture de 1'assurance vie de la personne a charge (PAC); 

✓ les primes de 1'assurance maladie complementaire a cent pour cent (100 %) 
pour le plan de la personne salariee celibataire et a cinquante pour cent (50 %) 
de 1'exc6dent pour les plans qui sont monoparental, couple ou familial; 

✓ les primes de 1'assurance dentaire a cent pour cent (100 %) pour le plan de la 
personne salariee c6libataire et a cinquante pour cent (50 %) de 1'exc6dent pour 
les plans qui sont monoparental, couple ou familial. 

b) la personne salariee admissible au regime d'assurance assume: 

✓ les primes d'assurance salaire court et long termes; 

✓ cinquante pour cent (50 %) de 1'exc6dent des primes d'assurance maladie 
complementaire et d'assurance dentaire dans les plans qui sont monoparental, 
couple ou familial. 

36.03 L'employeur s'engage a remettre, a toute nouvelle personne salariee embauch6e, une 
copie du document d'information sur le regime d'assurance collective en vigueur, 
mcluant les conditions d'adhesion. 
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Article 37 Sante et securite au travail 

37.01 L'employeur prend les mesures necessaires pour eliminer a la source tout danger pour 
la sante, la securite, 1'integrite physique et 1'integrite psychologique des personnes 
salariees, et le syndicat y collabore. 

L'employeur s'engage a maintenir des conditions de sante et de securite conformes aux 
lois et reglements en vigueur. 

37.02 L'employeur rencontre les personnes representantes syndicales pour toute question 
relative a la sant&securite, et ce, deux (2) fois par annee. 

Le nombre de personnes representantes syndicales lors de ces rencontres est de deux 
(2) personnes salariees. 

L'employeur est represents par le meme nombre de personnes. 

Les rencontres et travaux ont lieu durant les heures normales de travail et les personnes 
representantes syndicales sont reputees &re au travail durant ces rencontres et sont 
remunerees par 1'employeur au taux applicable. 

37.03 L'employeur remet au syndicat une copie du formulaire requis par la Commission de 
la sante et de la securite du travail lors de la declaration d'un accident du travail ou 
d'une maladie professionnelle ayant entrains une perte de temps de travail. 
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Article 38 Acces a l'information 

38.01 L'employeur reconnait le droit au syndicat d'etre informe de la situation financiere et 
economique de 1'entreprise. A cet effet, 1'employeur transmet au syndicat, dans les 
trente (30) jours suivant 1'approbation du conseil d'administration, les documents 
suivants : 

a) les etats financiers audites au 31 mars de chaque annee; 

b) les previsions budgetaires; 

c) le rapport annuel ainsi que tons les projets de developpement de 1'organisme sont 
egalement transmis au syndicat a la suite de 1'approbation du conseil 
d'administration. 

Le syndicat s'engage a ne pas divulguer a un tiers toute information obtenue. 

38.02 L'employeur reserve un siege, avec droit de vote et de parole, au conseil 
d'administration de l'organisme a une personne salariee representante syndicale. 

38.03 A la demande de Tune ou 1'autre des parties, le conseil d'administration et le comite 
executif du syndicat se rencontrent. L'ordre du jour est entendu avant la tenue de ladite 
rencontre. 
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Article 39 Fonds de solidarite FTQ 

39.01 L'employeur fournit au salarid les moyens ndcessaires pour que celui-ci puisse adhdrer 
et contribuer au Fonds de solidaritd F.T.Q. L'employeur retient sur la paie du salarid 
qui veut en faire partie le montant d'argent consenti par ce salarid et remet cet argent 
au Fonds de solidaritd F.T.Q. dans les quinze (15) jours suivant cette retenue. 

39.02 Lorsque la personne salaride en fait la demande, 1'employeur procede a Pajustement 
des retenues d'impot a la source en fonction des avantages fiscaux confdrds par Fonds 
de solidaritd F.T.Q., tel qu'il est permis par la rdglementation fiscale. 

39.03 La responsabilitd de 1'employeur se limite a la perception a la source de la contribution 
des personnes salarides, a Pajustement des retenues d'impot et a la remise de ces 
contributions aux fiduciaires du rdgime, conformdment aux exigences administratives 
de ces derniers. 

39.04 La responsabilitd du syndicat comprend Finformation du personnel et 1'administration 
de la procddure d'adhdsion et de modification. 
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Article 40 REER collectif 

40.01 Les parties s'engagent A former un comite paritaire, compose de deux (2) personnes 
representant le syndicat et de deux (2) personnes representant 1'employeur, afin 
d'etudier la faisabilite de la mise sur pied d'un REER collectif et de voir, le cas echeant, 
A sa mise en application. 

40.02 L'employeur s'engage A debourser dans un REER collectif le meme montant que la 
personne salariee debourse jusqu'A concurrence de deux pour cent (2%) du salaire des 
heures garanties du poste de la personne salariee, et ce pour les postes de trois (3) jours 
et plus par semaine. 
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Article 41 Duree de la convention 
,
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41.01 La presente convention collective entre en vigueur au moment de la signature et le C'a 
0 

demeure jusqu'au 31 mars 2025. Toutefois, les dispositions qui y sont contenues C.a 

gardent effet jusqu'a la signature de la prochaine convention collective. 

41.02 Les lettres d'entente anterieures a la date de la signature de la presente convention 
collective sont echues et non reconduites, sous reserve de la lettre d'entente concernant 
le poste de comptable, qui demeure en vigueur pour une periode d'un an de sa signature. 

41.03 Les dispositions concernant les effets retroactifs de certains articles de la convention 
collective sont prevues aux articles 35.02, 35.03 et 35.04. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Quebec, ce 18 'jour du mois d'avril 2023. 

Centqe de crise de Quebec Syndicat c fadien de la fonction 
publique; section 1 cale 534 

B r ar Martin, dire trice gene e Ehrigtop er Charest, vice-press en 

Catherine Pageau-Fo ier, Stfodnie Watters, secretaire archiviste 
coordonnatrice des ressources humaines 
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Annexe A Description du harcelement psychologique 

Le harcelement, qui peut etre tres subtil, se presente sous trois (3) formes : 

Le « mobbinp, » 

Represente faction de faire porter a un individu le role de bouc emissaire, et ce, sans raison 
apparente. Cette personne devient la cible sur une assez longue periode de propos ou d'agissements 
hostiles de la part d'une (1) ou plusieurs personnes. Les personnes qui font du « mobbing » 
(collegues, superieurs) ne s'en rendent pas toujours compte et elles empechent la victime de 
s'exprimer; elles 1'isolent, la deconsiderent, la discreditent et, dans certains cas, posent des gestes 
qui peuvent compromettre sa sante. La victime perd graduellement son estime d'elle-meme. 

Le harcelement discriminatoire 

Se manifeste par une conduite (paroles ou des gestes) a caractere vexatoire ou meprisant, a 1'egard 
d'une personne ou d'un groupe de personnes. La Charte des droits et libertes du Quebec presente 
plusieurs motifs de discriminations : la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, 
1'etat civil, Page (sauf dans les mesures prevues par la loi), la religion, les convictions politiques, 
la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale et le handicap. 

L'abus de pouvoir ou d'autorite 

Se presente sous la forme d'un abus de confiance, de pouvoir ou d'autorite exerces a 1'encontre 
d'une personne. Ces formes d'abus comprennent l'intimidation, la menace, le chantage et la 
coercition. L'abus de pouvoir ou d'autorite concerne surtout les relations entre les superieurs et les 
employes. Le refus d'aider une personne, la mise en doute de ses competences, 1'expression de 
mepris, de meme que la suppression d'information ou de communication sont des exemples d'abus 
de pouvoir. 

Parfois, certaines personnes confondent le harcelement avec des situations conflictuelles, du stress 
retie au travail, 1'exercice du droit de gestion, des changements organisationnels ou bien avec 
certaines conditions de travail difficiles. 

Annexe A — Description du harcelement psychologique 
Convention collective de travail 2022 - 2025 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347 



Annexe B Politique de 1'employeur contre le harcelement 

1. Obiectif 

Assurer a toute personne oeuvrant au Centre de crise de Quebec un milieu de travail exempt 
de harcelement (verbal, psychologique, physique, sexuel) de mami re a proteger l'integrite 
physique et psychologique des personnes. Cette politique s'applique par le renforcement des 
mesures preventives, par 1'assistance aux victimes d'actes de harcelement et de violence an 
travail et par 1'adoption de mesures correctives. 

2. Cadre d'application 

2.1 Principe d'application 

Cette politique s'applique a toutes les personnel salariees du Centre de crise de Quebec 
(hommes, femmes, agents d'intervention de crise, assistants, gestionnaires, personnel 
administratif, stagiaires, personnel syndique et non syndique). 

Elle s'applique aux relations entre personnes salariees et personnes salariees, entre 
patrons et personnes salariees et entre personnes salariees et clients. 

Elle s'applique egalement aux relations avec des personnes de 1'exterieur dans le cadre 
du travail (collaborateurs, partenaires du reseau de la sante, personnel d'entretien, 
visiteurs, etc.) 

2.2 Fondements legaux 

La presente politique s'appuie entre autres sur les dispositions de la Charte des droits 
et libertes de la personne du Quebec, du Code civil du Quebec, de la Loi sur les normes 
du travail, de la Loi sur la sante et la securite du travail et des conventions collectives. 

Les dispositions de la Charte des droits et libertes du Quebec precisent : 

Article 10 Toute personne a droit a la reconnaissance et a 1'exercice, en pleme 
egalite, des droits et libertes de la personne, sans distinction, exclusion 
ou preference fondee sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, les 
convictions politiques, la langue, Forigine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou Futilisation d'un moyen pour pallier 
ce handicap. 

Article 10.1 Nul ne doit harceler une personne en raison de Fun des motifs vises dans 
Particle 10. 
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Article 46 Toute personne qui travaille a droit, conformdment a la loi, a des 
conditions de travail justes et raisonnables et qui respectent sa santd, sa 
sdcuritd et son intdgritd physique. 

Les dispositions de la Loi sur les normes du travail prdcisent : 

Article 81.19 Tout salarid a droit A un milieu de travail exempt de harcelement 
psychologique. L'employeur doit prendre les moyens raisonnables pour 
prdvenir le harcelement psychologique et lorsqu'une telle conduite est 
portde A sa connaissance, pour la faire cesser. 

Article 123.6 Le salarie qui croft avoir dtd victime de harcelement psychologique peut 
adresser, par dcrit, une plainte A la Commission des Normes du Travail. 
Une telle plainte peut aussi titre adressde, pour le compte d'un ou de 
plusieurs salarids qui y consentent par dcrit, par un organisme sans but 
lucratif de ddfense des droits des salarids. 

2.3 Responsabilitds d'ap_plication 

2.3.1 Individuelles et collectives 

De fagon prdventive, dans un premier temps, toutes les parties en cause dans 
une situation conflictuelle sont invitdes A chercher une solution « gagnant-
gagnante » ou mutuellement satisfaisante. II est aussi possible de recevoir du 
support pour rdgler le conflit. 

2.3.2 L'employeur 

L'employeur doit s'assurer de 1'application de cette politique. 

II doit en particulier : 

✓ ne toldrer aucune forme de harcelement au travail (psychologique, 
physique, sexuel, abus d' autoritd); 

✓ nommer un responsable de 1'application de la politique; 

✓ informer le personnel du contenu de la prdsente politique et de ses modalitds 
d'application; 

✓ maintenir et ddvelopper un coffre A outils de mesures de soutien et 
d'accommodements lorsqu'un evdnement se produit; 

✓ organiser des activitds d'information et de sensibilisation A 1'intention du 
personnel sur la probldmatique du harcelement; 

✓ intervenir rapidement pour mettre fin au harcelement des qu'il est au 
courant d'une telle situation; 

✓ collaborer avec la personne responsable du traitement des plaintes et A la 
mise en place de solutions, s'il y a lieu, 
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✓ appliquer, lorsque ndcessaire, une mesure administrative ou disciplinaire 
selon Fampleur et la nature de la situation; 

✓ tenir compte des recommandations faisant suite a l'enquete formelle 
pouvant aller jusqu'au congddiement de toute personne salaride trouvde 
coupable de harcelement; 

✓ protdger, durant le processus du traitement et du reglement d'une plainte, la 
personne victime de harcelement, la personne visde par la plainte, ainsi que 
les tdmoins, de tout prejudice ou de reprdsailles. 

2.3.3 Le syndicat 

Les personnes reprdsentantes ddsigndes par les membres du syndicat du Centre 
de crise de Qudbec doivent s'assurer de Papplication de cette politique dans 
leurs interventions, en particulier informer leurs membres de son contenu et 
participer aux activitds d'information et de sensibilisation sur la probldmatique 
du harcelement et de la discrimination. 

2.3.4 La personne salaride 

La personne salaride s'assure de bien connaitre le contenu de la politique et de 
la respecter. Au besoin, elle se doit d'apporter son tdmoignage lors d'enquetes 
et de maintenir la confidentialitd requise. 

3. Definitions 

3.1 Le harcelement sexuel 

Le harcelement sexuel est une conduite se manifestant par des paroles, des actes ou des 
gestes a connotation sexuelle qui, par leur caractere insistant ou rdpdtitif, ont pour effet 
de porter atteinte a la dignitd ou a Pintdgritd physique ou psychologique de la personne 
ou qui entrament des conditions de travail ddfavorables. 

Le harcelement sexuel peut prendre diverse formes, telles que : 

✓ sifflements, regards inapproprids; 

✓ blagues, remarques et insultes a caractere sexuel; 

✓ appels tdldphoniques obscenes; 

✓ demandes insistantes de faveurs sexuelles; 

✓ soulevement des vetements; 

✓ frolements, attouchements; 

✓ un seul acte grave qui engendre un effet nocif continu; 

✓ etc. 
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3.2 Le harcelemen psychologique 

Il s'agit d'une conduite vexatoire se manifestant par des comportements, des paroles, 
des actes ou des gestes repetes, qui sont hostiles ou non desires, laquelle porte atteinte 
A la dignite ou A 1'integrite psychologique ou physique de la personne et qui entraine, 
pour celle-ci, un milieu de travail nefaste. 

Le harcelement psychologique peut prendre diverses formes, telles que : 

✓ abus d'autorite; 

✓ manoeuvre de destabilisation, propos vexatoires; 

✓ disqualification, discredit; 

✓ gestes d'intimidation, de represailles; 

✓ ostracisme; 

✓ menaces, hurlements, comportements violents; 

✓ engueulade; 

✓ humiliation devant un collegue ou un client; 

✓ chantage A caractere non sexuel; 

✓ insultes verbales ou gestuelles; 

✓ commentaires meprisants; 

✓ un seul acte grave qui engendre un effet nocif continu; 

✓ etc. 

3.3 La violence physique 

Il est entendu qu'aucune forme de menace ou de violence physique West toleree. Nous 
appliquons la politique de tolerance zero. 

4.  Procedure interne de traitement des plaintes en cas de harcelement ou de violence en 
milieu de travail 

Le Centre de crise de Quebec designe une personne ressource responsable du traitement des 
plaintes en matiere de harcelement. Cette personne dolt avoir la competence et la formation 
requises pour offrir le soutien necessaire aux personnes qui croient subir du harcelement et leur 
permettre de porter plainte. Le Centre de crise de Quebec s'engage A ce que les plaintes soient 
traitees avec diligence, en toute discretion et en toute impartialite. 

La procedure interne comporte deux (2) etapes de traitement visant le reglement des plaintes. 

En cas de conflit, les personnes impliquees sont invitees A mettre en place les etapes suivantes : 

✓ Communiquer, verbalement ou par ecrit, avec la personne mise en cause afin de lui faire 
connaitre le malaise que provoque son comportement et lui signifier que son comportement 
est inacceptable. L'intimee peut alors s'expliquer et, le cas echeant, s'excuser et mettre fin 
aux agissements reproches. La discussion entre les personnes impliquees dans la 
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problematique est la vole privilegiee dans la resolution des conflits. Advenant 1'incapacite 
pour la personne mise en cause, elle peut en faire part a son superieur immediat. Celui-ci 
peut la supporter dans une demarche pour regler ce conflit. 

✓ Advenant que le conflit persiste et ne soit pas regle, la personne peut 

4.1 Plainte informelle 

..aviser la personne ressource designee comme responsable du traitement des plaintes. 

✓ La personne ressource designee doit rencontrer la personne intimee dans les dix 
(10) jours pour toute situation, selon 1'urgence. 

✓ Elle recueille les informations pertinentes sur la problematique denoncee et fournit 
le soutien necessaire a la personne plaignante. 

✓ Elle informe la personne plaignante des recours possibles, dont la procedure interne 
de traitement des plaintes et la possibilite d'aviser sa personne representante 
syndicale. 

✓ Elle avise la personne plaignante du fait qu'elle rencontrera la personne intimee afin 
d'obtenir sa version et, s'il y a lieu, l'inviter a modifier sa conduite. 

✓ Elle intervient aupres de la personne intimee pour 1'informer de la nature de la 
situation denoncee et lui offrir le soutien necessaire en vue de trouver des solutions. 

✓ Elle informe les parties qu'elles peuvent etre accompagnees dans la demarche en 
cours par une personne de leur choix, issue du milieu de travail. 

✓ Elle informe les personnes en cause de la possibilite pour elles de se prevaloir des 
services du Programme d'aide aux employes (PAE). 

✓ Elle rencontre, au besoin, le gestionnaire pour voir a 1'application de mesures 
correctives ayant pour but de ressudre la problematique denoncee. 

✓ Elle informe la personne plaignante des autres recours disponibles dont le grief, la 
plainte aupres de la Commission des droits de la personne et les recours aux 
tribunaux. 

✓ Elle propose aux parties une demarche de conciliation. 

4.2 Plainte formelle 

4.2.1 Plainte formelle 

Lorsque la situation denoncee nest pas corrigee a 1'etape informelle, la personne 
plaignante a la possibilite de deposer une plainte par ecrit relatant les faits en 
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relation avec les manifestations de harcelement ou de violence aupres de la 
personne responsable du dossier harcelement et de son directeur general. 

En tout temps, la personne plaignante peut se desister par ecrit de sa plainte. 

Le traitement de la plainte est assure par la personne responsable du dossier au 
Centre de crise de Quebec. Celle-ci peut, selon la nature de la problematique, 
former un comite auquel elle siege avec deux (2) autres personnes (membres de 
la direction et du conseil d'administration) n'ayant aucun lien avec la situation 
en cause, ou requerir les services d'un intervenant externe ayant developpe une 
expertise specifique en regard de la problematique du harcelement. 

Dans 1'eventualite ou le gestionnaire (ou le responsable du programme) est mis 
en cause ou en conflit d'interets, la procedure doit permettre a la personne 
salariee de se referer au superviseur de la personne impliquee (voir 
organigramme en annexe). 

4.2.2 Role du comite 

✓ Recevoir la plainte, evaluer sa recevabilite et, s'il y a lieu, la traiter avec 
diligence. 

✓ Recommander aux gestionnaires concernes des mesures provisoires 
d'accommodements pendant le traitement de la plainte, si la situation le 
requiert. 

✓ Lorsque la personne est reconnue avoir subi du harcelement, identifier les 
prejudices, s'il y a lieu. 

✓ Soumettre un rapport final a la directrice generale contenant, s'il y a lieu, 
des recommandations sur les mesures administratives et disciplinaires qui 
peuvent etre appliquees. 

✓ Si des mesures doivent etre appliquees, elles devront etre prises dans les 
quarante-cinq (45) jours suivant le depot du rapport du comite ou de 
1'enqueteur externe. En tout temps, it volt a etre diligent dans le reglement 
du litige. 

4.2.3 Mesures disciplinaires ou administratives 

Toute personne faisant preuve de harcelement est passible d'une sanction 
disciplinaire ou administrative pouvant aller jusqu'au congediement. 

Des mesures disciplinaires ou administrative peuvent aussi etre prises a 1'egard 
de toute personne qui tente d'empecher le reglement d'une plainte par la menace, 
1'intimidation ou les represailles. 

5.  Nomination d'un responsable de Papplication des mecanismes choisis 
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Il est important que la personne nommee soit credible et ait une confiance absolue de la haute 
direction et du personnel. Elle doit etre nommee par la directrice generale, sous 
recommandation du comite de direction du Centre de crise de Quebec. Elle doit avoir les 
competences requises pour diriger une mediation et de 1'experience pour mener une enquete, 
notamment pour analyser la credibilite des temoins. 

Le mandat du responsable de la politique et des mecanismes pourrait etre ainsi libelle: 

Voir A 1'application de la politique et des mecanismes de gestion des conflits, des plaintes 
de harcelement et de violence physique et faire des recommandations A qui de droit. » 

6. Declaration de principes sur les effets du harcelement pour les victimes et Porganisation 

Les parties comprennent que le harcelement psychologique peut avoir des effets prejudiciables 
pour les victimes et l'organisation, tel que notamment : 

Sur le plan professionnel, la personne harcelee voit son emploi ou sa carriere menaces. Au 
quotidien, elle : 

✓ vit une inquietude; 

✓ se trouve sous tension constante; 

✓ ce qui 1'empeche de donner son plein rendement; 

✓ et ce qui 1'amene A se faire critiquer et A perdre confiance en ses competences. 

Sur le plan personnel, les victimes ressentent : 

✓ de la souffrance; 

✓ de 1'humiliation; 

✓ une baisse de motivation; 

✓ de l'isolement; 

✓ un sentiment d'impuissance; 

✓ une diminution de 1'estime de soi; 

✓ des doutes quant a leurs capacites de bien percevoir une situation; 

✓ de 1'anxiete, voire de la depression; 

✓ de la honte; 

✓ des troubles psychosomatiques; 

✓ une irritabilite; 

✓ des sympt6mes physiques. 

Notons que les collegues des victimes qui sont temoins du harcelement peuvent ressentir 
aussi des effets sur les plans personnel et professionnel, dont de 1'anxiete, de la depression, 
de 1'agressivite ou des troubles cognitifs, A des niveaux inferieurs mais comparables. 
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Les effets du harcelement sur les organisations : 

✓ deterioration du climat de travail; 

✓ demobilisation; 

✓ baisse de productivite; 

✓ baisse de concentration; 

✓ baisse de qualite des services; 

✓ absenteisme accru; 

✓ hausse des cas d'epuisement professionnel; 

✓ hausse du taux de mouvement de personnel; 

✓ hausse du nombre de conflits de travail, de greves et de moyens de pression; 
✓ hausse des couts d'assurances reliee a 1'absence ou a la maladie; 

✓ hausse des couts juridiques et judiciaires; 
✓ en somme, creation d'un milieu hostile ou nefaste (qui pent etre a la fois une cause et une 

consequence du harcelement); 

✓ et atteinte a la reputation de 1'organisation ou du service. 
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Annexe C Description de taches 

Heures hebdomadaires : Temps complet : 32 ou 36 heures/semaine 
Temps partiel : 24 ou 27 heures/semaine 

Volet du Centre de crise de Qu6bec : IC, HT, HC, EM, Poste crise 

Appellation d'emploi du sup6rieur : Coordonnatrice clinique 

Connaissances acad6miques requises 
D6tenir ou 6tre en vole de d6tenir dans moins de six (6) mois un dipl6me d'6tudes collegiales ou 
universitaires dans le domaine de Pintervention psychosociale ou dans une discipline connexe ou 
posseder une experience 6quivalente dans ce domaine. 

Classe salariale attribu6e 
Selon l'echelle salariale d'une agente d'intervention de crise de la convention collective. 

Description g6n6rale et non limitative des taches pour les volets HT, HC 

✓ Recevoir les demandes d'hebergement des personnes en fonction des services offerts et 
participer a 1'echange clinique. 

✓ Accueillir les personnes a h6berger. Evaluer, orienter et ref6rer. 

✓ Intervenir aupres des personnes pour diminuer Ntat de crise. 

✓ Assurer une presence aux personnes h6berg6es, ainsi que le support et Pencadrement 
n6cessaires, tant dans leurs demarches de resolution de probleme que dans les activit6s de la 
vie quotidienne (epicene, repas, entretien, remise de medicaments (HC) et, la nuit, couchers, 
tourn6es, etc...). 

✓ S'assurer de la remise en ordre des chambres lors du depart des personnes. 

✓ Consigner et transmettre dans un fran~ais convenable les informations pertinentes telles que 
les evaluations, les notes 6volutives, journal de bord, etc. 

✓ Participer aux reunions d'6quipe. 

✓ Au besoin, prdter assistance a ses collegues de travail pour 1'accomplissement de travaux 
n6cessitant une realisation immediate. 

✓ Travailler en partenariat avec les organismes referents et impliques au dossier et proc6der aux 
concertations necessaires avec ceux-ci. 

Annexe C — Description de tiches 
Convention collective de travail 2022 - 2025 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5347 



✓ Capacite a travailler a proximite de la clientele en difficulte avec ou sans problematique de 
sante mentale (AVQ, AVD, informel). 

✓ Capacite a travailler en equipe. 

✓ A la demande de sa superieure, accomplir toutes les autres taches reliees a son domaine 
d'activites. 

Exigences specifiques aux differents volets 

Volet Hebergement temporaire 

✓ Capacite a encadrer et reevaluer des sejours prolonges de reorganisation impliquant, a 
1'occasion, des demarches a moyen terme. 

✓ Capacite a assurer des interventions securitaires par le consensus d'equipe ou la consultation 
clinique en cas de litige. 

✓ bre en mesure d'exercer un bon jugement clinique pour identifier Papparition de signes de 
desorganisation et intervenir avec diligence, s'il y a lieu. 

✓ bre en mesure de collaborer avec les personnes concernees et de mettre en place les suivis 
therapeutiques etablis pour le client. 

Volets hebergements de crise 

✓ Bonne capacite a evaluer la typologie de crise en cause. 

✓ Capacite a discriminer les besoins de sejour de crise court terme et les besoins de 
retablissement ou de prevention a la desorganisation (sante mentale) pour des repits plus longs 
en HT. 

✓ Capacite a travailler avec les personnes en favorisant la resolution de probleme, 1'orientation 
et la reference au besom. 

✓ Capacite a encadrer les sejours en respect du choix, des forces et des limites des individus. 

✓ Bonne connaissance des ressources du milieu. 

✓ Etre en mesure de collaborer et de mettre en place les suivis therapeutiques etablis pour le 
client. 

Description generale et non limitative des taches pour le volet de HC 

✓ Recevoir et evaluer les demandes en fonction des services offerts. 

✓ Intervenir aupres des personnes pour diminuer 1'etat de crise au telephone. 

✓ Orienter les entrees en hebergement dans les RT. 
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✓ Mettre en reservation et faire les relances pour les hebergements en attente (apres evaluation 
telephonique). 

✓ Recevoir et dvaluer les demandes en entrevue externe. 

✓ Travailler en partenariat avec les organismes externes, dont les organismes rdfdrents et 
proceder aux concertations necessaires avec ceux-ci. 

✓ Consigner et transmettre dans un frangais convenable les informations pertinentes telles que 
les evaluations, le journal de bord, etc. 

✓ Participer aux reunions d'equipe. 

✓ Aider, en support a la HC, a la remise en ordre des chambres lors du depart des personnes, et 
A Pentretien de la maison, dans la mesure du possible. 

✓ Au besoin, preter assistance a ses collegues de travail pour Paccomplissement de travaux 
ndcessitant une realisation immediate. 

✓ A la demande de sa superieure, accomplir toutes les autres taches relides a son domaine 
d'activitds. 

Exigences specifiques au volet IC 

✓ Rdussite de la formation et de la periode d'essai obligatoires. La pdriode d'essai est d'une 
durde de cent quatre-vingts (180) heures travailldes. 

✓ Capacite de travailler sous pression au telephone (recevoir la detresse, discriminer l'urgence 
et les besoins d'intervention ou d'orientation versus besoins d'dcoute). 

✓ Capacite a rdsorber la crise ponctuelle en recentrant la personne sur ses ressources 
personnelles. 

✓ Capacite a faire la rdpartition equilibrde des entrees en hebergement et des entrevues 
d'evaluation de crise ou de support. 

✓ Capacite a identifier les indications de deplacements a domicile (urgence 911, P-3$, requete, 
detresse). 

✓ Capacite a travailler en concertation et en partenariat avec les referents et intervenants aux 
suivis, ainsi qu'avec les collegues des autres volets. 

✓ Capacite a rediger avec diligence et dans un frangais convenable le contenu sommaire des 
interventions. 

Description generale et non limitative des taches pour le volet de Nquipe mobile 

✓ Participer a la formation obligatoire. 
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✓ La personne de 1'equipe mobile doit generalement &re en mesure de se presenter sur les lieux 
de 1'intervention a 1'interieur d'un delai de quarante-cinq (45) minutes, sauf si une entente 
contractuelle stipule un delai d'intervention plus court; 

✓ Evaluer 1'etat de dangerosite grave et immediat, tenter de prevenir 1'application de la loi 
d'exception P-38 en proposant des alternatives d'aide pour diminuer 1'etat de crise. 

✓ Recommander, s'il y a lieu, 1'application de la loi ou la demarche de requete pour examen 
psychiatrique obligatoire. 

✓ Accompagner la personne en detresse vers la ressource appropriee et faciliter la continuite de 
services. 

✓ Consigner les informations pertinentes dans un frangais convenable sur le support 
informatique designe par le Centre de crise de Quebec. 

✓ Participer aux reunions d'equipe. 

✓ De plus: 

Si travaille a 1'IC 

✓ Recevoir et evaluer les demandes en fonction des services. 

✓ Intervenir aupres des personnes pour diminuer 1'etat de crise au telephone. 

✓ Au besoin, preter assistance a ses collegues de travail pour 1'accomplissement de travaux 
necessitant une realisation immediate. 

✓ A la demande de sa superieure, accomplir toutes les autres tdches reliees a son domaine 
d'activites. 

Si travaille dans un volet d'heberg_ement 

✓ Au besoin, effectuer les tdches de 1'agente d'intervention de crise en volet d'hebergement. 

✓ Au besoin, preter assistance a ses collegues de travail pour 1'accomplissement de travaux 
necessitant une realisation immediate. 

✓ A la demande de sa superieure, accomplir toutes les autres tdches reliees a son domaine 
d'activites. 

Exigences specifiques au volet equipe mobile 

✓ Reussite de la formation et de la periode d'essai obligatoire. La periode d'essai est de dix (10) 
deplacements. 

✓ Possession d'un vehicule automobile et detention d'un permis de conduire valide. 

✓ Capacite a travailler sous pression (discriminer urgence et detresse, rapidite decisionnelle et 
executoire). 
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✓ Capacite a reconnaitre les signes de desorganisation associes aux problematiques de sante 
mentale. 

✓ Capacite a identifier le client et a travailler avec le reseau elargi (famille, proprio, voisin, ecole, 
partenaires et suivis). 

✓ Connaissance de la loi P-38, de ses applications, ses limites et des protocoles en cause ainsi 
que du processus de requete pour evaluation psychiatrique. 

✓ Capacite de redaction dans un frangais convenable de rapports cliniques rigoureux (expertise 
du Centre de crise de Quebec). 

✓ Assurer des interventions securitaires par le consensus avec son partenaire d'equipe ou la 
consultation clinique en cas de litige. 
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Heures hebdomadaires : Temps complet : 32 ou 36 heures/semaine 
Temps partiel : 24 ou 27 heures/semaine 

Volet du Centre de crise de Quebec : HT ou HC 

Appellation d'emploi du superieur : Coordonnatrice clinique 

Connaissances academiques requises 
Dipl6me d'etudes collegiales ou universitaires dans le domaine de 1'intervention psychosociale ou 
dans une discipline connexe, obtenu ou en voie d'obtention ou posseder une competence 
equivalente. 

Classe salariale attribuee 
Selon 1'echelle salariale d'une assistante d'intervention de crise de la convention collective. 

EXIGENCES ET DESCRIPTION GENERALE ET NON LIMITATIVE DES TACHES 

Exigences 

✓ Capacite a encadrer les sejours en respect du choix, des forces et des limites des individus. 

✓ Voir a la securite physique des personnes hebergees (tournees irregulieres, remise des 
medicaments, couchers, etc...). 

✓ Recevoir les appels et les visiteurs, s'il y a lieu. 

✓ Transmettre les messages. 

✓ Assister, s'il y a lieu, 1'agente d'intervention de crise aupres de la clientele. 

✓ Completer les documents pertments. 

✓ Participer aux reunions d'equipe. 

✓ A la demande de sa superieure, accomplir toutes les autres taches reliees a son domaine 
d'activites. 
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Heures hebdomadaires : Temps complet : 35 heures/semaine 

Volet du Centre de crise de Quebec : Administration 

Appellation d'emploi du superieur : Directrice generale 

Connaissances academiques requises 
Personne qui doit detenir un dipl6me d'etudes collegiales en secretariat ou en bureautique, ou 
posseder une competence 6quivalente. 

Classe salariale attribuee 
Selon 1'echelle salariale de la secr6taire administrative de la convention collective. 

Description generale et non limitative des taches 

Volet « direction generale » : 

Sous la supervision de la directrice generale : 

1. Soutenir la directrice generale et les cadres de 1'administration; 

2. Gerer les communications; 

3. Effectuer la redaction de correspondance a 1'interne et a 1'externe; 

4. Participer a 1'organisation d'evenements; 

5. Participer a 1'organisation de formations; 

6. Participer a 1'e1aboration d'ententes; 

7. Contribuer a 1'edition d'informations sur les differents medias sociaux; 

8. Effectuer toute autre tache connexe. 

Volet « ressources humaines » : 

Sous la supervision de la coordonnatrice des ressources humaines : 
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1. Effectuer la saisie des disponibilites mensuelles exprimees par chaque personne salariee, voir 
A la preparation des horaires, gerer les demandes de remplacement et s'assurer de consigner et 
communiquer Pensemble des informations necessaires pour la gestion de la paye et des 
ressources humaines; 

2. Proceder aux differentes etapes d'ouverture, de suivi, de fermeture et de conservation des 
dossiers des personnes salariees. 

Sous la supervision des membres de la direction: 

3. Effectuer la redaction de documents; 

4. Contribuer a 1'edition d'informations sur les differents medias sociaux; 

5. Realiser toute autre tdche connexe. 
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Heures hebdomadaires : Temps complet : 35 heures/semaine 

Volet du Centre de crise de Quebec : Administration 

Appellation d'emploi du sup6rieur : Directrice g6n6rale 

Connaissances acad6miques requises 
Personne qui doit d6tenir un dipl6me d'6tudes coll6giales ou universitaires dans le domaine de 
Fadministration comptable ou possede une competence equivalente. 

Classe salariale attribu6e 
Selon 1'echelle salariale de comptable de la convention collective. 

Description g6n6rale et non limitative des taches 

1. S'occuper de la comptabilit6 du Centre de crise de Quebec. 

1.1 Verifier les factures et effectuer le paiement des comptes a payer. 

1.2 Preparer les rapports de petite caisse. 

1.3 Facturer les liberations syndicales au syndicat. 

1.4 Faire la conciliation bancaire et s'occuper de la fermeture du mois. 

1.5 Produire les 6tats financiers (non verifies) mensuels et annuels. 

1.6 Participer a 1'e1aboration du budget annuel. 

1.7 Analyser les differents scenarios budg6taires sur demande. 

1.8 Assurer le suivi budg6taire de chacun des volets et analyser les 6carts. 

1.9 Produire les differents rapports d'analyses financieres pour les v6rificateurs externes et 
collaborer avec ces derniers a 1'6tablissement des etats financiers annuels audit6s. 

1.10 Completer les differentes declarations relatives aux gouvernements et mimsteres. 

1.11 Completer les sections financieres des demandes de subvention. 

1.12 Effectuer les d6p6ts bancaires. 

1.13 Proc6der a la facturation et effectuer le suivi des comptes a recevoir. 

1.14 Effectuer le suivi des comptes a payer. 

2. Etre responsable du traitement de la paie produite aux deux (2) semaines. 

3. Aider a solutionner les problemes informatiques. 

4. R6aliser, sur demande, toute autre tache reli6e a ses fonctions. 
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FT : SYINDICI' I' CANADIELN DE LA FOtYCTION PUBLIQUE 
SLIP SECTION LOCALE 5347 
{ci-aprer appcic Ic a Syadicat 0 

OBJET : Lem Wmtente coneerneat Its assisttlats d'inti;mntion do crise 

Consldfra nl ]e oonlexte nctuel de penurie de rnaind '¢uvre et lea difficultee hers au Fwmtemtent; 

Cansid6ranl In demande syndicate d'abalir Pappcllacian d'cmploi .t asBlataltl do 
crisr o 

Considdtanl la cesiructuration et l'organignmme qui ea dltoule, 

Caesideranl que 1'emplayevr et Is partie syndical snubaitcrn maintenir en einploi Ics assistams 
us:luclS: 

LAz parties convienrront de cc qui suit : 
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4. Les assistartls d ' inImcntion do ctise actuels occupcmm Ies poste #201 et t1204. =t qu'ils 

prZ%cn'cront Icur appcfiatimi d`cmploi % omistant d'iutciveruion do crisc ». 

S. Cone entenle sera mairuenue pour la dur&- do la convention calleuive ai viguour, 

F.n Poi de quni, Ies perlies onr signe 6 Qu&ec, ce n1 to Q,q&— 2021, en quasre 
cxemplaires, 
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rb;A Martin. Direcvice gdafsate 
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LE CENTRE DE CRISE DE QU9BEC (Ci-apres design& I'Employeur) 

Et 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE' SECTION LOCALE 
5347 (Ci-apres d4signe le 5yndicat) 

Dossier d'accredilation : AO.2001.8744 

OBJET: LeUre d'entente conoernant to progresslon dens las echelles de salalre 

ATTENDU que les parties se sent entendues pour qua la progression dons les 
gchelles de salaire contenues a Particle 35.01 de la convention collective ne 
proc6de plus en fonclion de I'anciennele des personnel saleriees d&erlte 6 
['article 19.04 de la convention collective, meis blen plut6t en fonetion de lour 
experience d&termin&e selon les heures effectivement travaillees pour le Centre 
de crlse de Quebec : 

ATTENDU clue les parties se sont entendues pourque chaque personne salorlee 
conserve son int&gratlon dens I'&chelle de salalre qui lul est applicable av 
moment de 1'entr6e en vigueur de to pr6serde ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1- Le pr6ambule fart partie int6grante de ['entente des parties 

2- Nnnobstant Is mention au contralre Indlqude dons to texte des 
&chelles de selalre conlenues a I'article 35.01 de la convention 
collective, Is progression dens les 6chelles de salaire, a compterde 
['entree an vigueur de la presente entente, ne proc6dera plus an 
foncUon de I'anciennete des personnes salarieee, telle qua d&trite a 
I'articlB 19.04 de to eonventlon collective, mais bien pluidt en 
fonclion de leur exp&rience calcul&e unlquement selon les heures 
effectivement Iravalll&es pour to Centre de crise de Quebec ; 

3- La description des echelons de salaire demeure inchang&e 

4-A I'entr&e en vigueur de le presents entente at a saute in d'assurer 
to transition avec son application, chaque personne salarl&e 
conservera son integration dans hEchelle de salalre qul lul est 
applicable at, on consequence, conservers le total de ses heures 
d'anciennete Mablies 9 oetle fin; 

5- La presente entente entrera an vlgueur h Is date de la signature de 
la presente par les deux parties. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNS LE ! Ud "-"'10  2022 
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Cenim de cn a de QLAcc Syndirut r aadiende to foncuon publique, w ion locate 5141 

 

`Cltantal DclongchamJ✓ Burbara Martin, Dircclriccg6kralc 

 

CwTe do crise de Quebec Reprcacrusnlc du syndicai uupris du C.A 

Catherine Pageuu-Popniiar+ Stcphanic 1Naucrs 
Cootdonnmrice des resources Immaines $l'lrLWlrl: archivists 
Cenrm de crise de Quebec 
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